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___ 
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 Proposition de loi de 

simplification, de clarification et 

d’actualisation du code de 

commerce 

Proposition de loi de 

simplification, de clarification et 

d’actualisation du droit des 

sociétés 

Amdt COM-58 

 

CHAPITRE I
ER

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

FONDS DE COMMERCE 

CHAPITRE I
ER

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU 

FONDS DE COMMERCE 

 

Article 1
er

 Article 1
er

 

Code de commerce  La section 1 du chapitre I
er

 du 

titre IV du livre I
er 

du code de 

commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 141-1. – I. – Dans tout 

acte constatant une cession amiable de 

fonds de commerce, consentie même 

sous condition et sous la forme d’un 

autre contrat ou l’apport en société d’un 

fonds de commerce, le vendeur est tenu 

d’énoncer : 

L’article L. 141-1 du code de 

commerce est abrogé. 

1° L’article L. 141-1 est 

abrogé ; 

1° Le nom du précédent 

vendeur, la date et la nature de son acte 

d’acquisition et le prix de cette 

acquisition pour les éléments 

incorporels, les marchandises et le 

matériel ; 

  

2° L’état des privilèges et 

nantissements grevant le fonds ; 

  

3° Le chiffre d’affaires qu’il a 

réalisé durant les trois exercices 

comptables précédant celui de la vente, 

ce nombre étant réduit à la durée de la 

possession du fonds si elle a été 

inférieure à trois ans ; 

  

4° Les résultats d’exploitation 

réalisés pendant le même temps ; 
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5° Le bail, sa date, sa durée, le 

nom et l’adresse du bailleur et du 

cédant, s’il y a lieu. 

  

II. – L’omission des 

énonciations ci-dessus prescrites peut, 

sur la demande de l’acquéreur formée 

dans l’année, entraîner la nullité de 

l’acte de vente. 

  

 

 

Art. L. 141-2. – Au jour de la 

cession, le vendeur et l’acheteur visent 

tous les livres de comptabilité qui ont 

été tenus par le vendeur durant les trois 

exercices comptables précédant celui 

de la vente, ce nombre étant réduit à la 

durée de possession du fonds si elle a 

été inférieure à trois ans, ainsi qu’un 

document présentant les chiffres 

d’affaires mensuels réalisés entre la 

clôture du dernier exercice et le mois 

précédant celui de la vente. 

Ces livres font l’objet d’un 

inventaire signé par les parties et dont 

un exemplaire est remis à chacune 

d’elles. Le cédant doit mettre ces livres 

à la disposition de l’acquéreur pendant 

trois ans, à partir de son entrée en 

jouissance du fonds. 

Toute clause contraire est 

réputée non écrite. 

 2° (nouveau) Les deux premiers 

alinéas de l’article L. 141-2 sont ainsi 

rédigés : 

« Au jour de la cession, le 

vendeur et l’acheteur visent un 

document présentant les chiffres 

d’affaires mensuels réalisés entre la 

clôture du dernier exercice comptable 

et le mois précédant celui de la vente. 

« Pour une durée de trois ans à 

partir de l’entrée de l’acquéreur en 

jouissance du fonds, le cédant met à sa 

disposition, sur sa demande, tous les 

livres de comptabilité qu’il a tenus 

durant les trois exercices comptables 

précédant celui de la vente. » 

Amdt COM-1 

 

Article 2 Article 2 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

(Supprimé) 

Amdt COM-2 

Art. L. 141-6. – L’inscription 

doit être prise, à peine de nullité, dans 

les trente jours suivant la date de l’acte 

de vente. Elle prime toute inscription 

prise dans le même délai du chef de 

l’acquéreur ; elle est opposable aux 

créanciers de l’acquéreur en 

redressement ou en liquidation 

judiciaire, ainsi qu’à sa succession 

bénéficiaire. 

1° À la première phrase de 

l’article L. 141-6, les mots : « la 

quinzaine » sont remplacés par les 

mots : « les trente jours » ; 
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L’action résolutoire, établie par 

l’article 1654 du code civil, doit, pour 

produire effet, être mentionnée et 

réservée expressément dans 

l’inscription. Elle ne peut être exercée 

au préjudice des tiers après l’extinction 

du privilège. Elle est limitée, comme le 

privilège, aux seuls éléments qui ont 

fait partie de la vente. 

  

Art. L. 142-4. – L’inscription 

doit être prise, à peine de nullité du 

nantissement, dans les trente jours 

suivant la date de l’acte constitutif. 

2° Au premier alinéa de l’article 

L. 142-4, les mots : « la quinzaine » 

sont remplacés par les mots : « les 

trente jours ». 

 

En cas de redressement ou de 

liquidation judiciaires, les articles 

L. 632-1 à L. 632-4 sont applicables 

aux nantissements de fonds de 

commerce. 

  

 

Article 3 Article 3 

Art. L. 141-14. – Dans les dix 

jours suivant la publication prévue à 

l’article L. 141-12, tout créancier du 

précédent propriétaire, que sa créance 

soit ou non exigible, peut former au 

domicile élu, par acte extrajudiciaire ou 

par lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception, opposition au 

paiement du prix. L’opposition, à peine 

de nullité, énonce le chiffre et les 

causes de la créance et contient une 

élection de domicile dans le ressort de 

la situation du fonds. Le bailleur ne 

peut former opposition pour loyers en 

cours ou à échoir, et ce, nonobstant 

toutes stipulations contraires. Aucun 

transport amiable ou judiciaire du prix 

ou de partie du prix n’est opposable 

aux créanciers qui se sont insi fait 

connaître dans ce délai. 

À la première phrase de 

l’article L. 141-14 du même code, les 

mots : « par simple acte 

extrajudiciaire » sont remplacés par les 

mots : « par acte extrajudiciaire ou par 

lettre recommandée avec demande 

d’avis de réception ». 

(Supprimé) 

 

Article 4 

 

Article 4 

 

 

 I. – Le même code est ainsi 

modifié : 

(Supprimé) 



- 124 - 

Dispositions en vigueur 

___ 
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___ 

Amdt COM-4 

Art. L. 141-19. – Pendant les 

vingt jours qui suivent la publication au 

Bulletin officiel des annonces civiles et 

commerciales prévue à l’article 

L. 141-12, une copie authentique ou 

l’un des originaux de l’acte de vente est 

tenu, au domicile élu, à la disposition 

de tout créancier opposant ou inscrit 

pour être consulté sans déplacement. 

1° L’article L. 141-19 est 

abrogé ; 

 

Art. L. 143-11. – Aucune 

surenchère n’est admise lorsque la 

vente a eu lieu dans les formes 

prescrites par les articles L. 143-3 à 

L. 143-8, L. 143-10 et L. 143-13 à 

L. 143-15. 

 

 

2° À l’article L. 143-11, la 

référence : « L. 141-19, » est 

supprimée. 

 

Code des assurances 

 

  

Art. L. 324-1. – Les entreprises 

d’assurance françaises et leurs 

succursales mentionnées au 1° de 

l’article L. 310-2 ainsi que les 

succursales françaises d’entreprises 

d’assurance mentionnées aux 3° et 

4° du même article peuvent être 

autorisées, dans les conditions définies 

au présent article, à transférer tout ou 

partie de leur portefeuille de contrats, 

couvrant des risques ou des 

engagements situés sur le territoire 

d’un Etat membre de l’Union 

européenne avec ses droits et 

obligations, à une ou plusieurs des 

entreprises d’assurance françaises ou de 

leurs succursales mentionnées au 1° de 

l’article L. 310-2, à une ou plusieurs 

entreprises dont l’Etat membre 

d’origine est membre de l’Union 

européenne ou de leurs succursales 

établies sur le territoire de celles-ci ou à 

une ou plusieurs entreprises 

d’assurance établies dans l’Etat du 

risque ou de l’engagement et agréées 

dans cet Etat. Le présent article ne 

s’applique pas aux transferts de 

portefeuilles de contrats souscrits en 

libre prestation de services par les 

entreprises agréées conformément aux 
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___ 

dispositions de l’article L. 321-7. 

La demande de transfert est 

portée à la connaissance des créanciers 

par un avis publié au Journal officiel, 

qui leur impartit un délai de deux mois 

pour présenter leurs observations. 

L’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution approuve le transfert s’il lui 

apparaît que le transfert ne préjudicie 

pas aux intérêts des créanciers et des 

assurés. 

  

L’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution n’approuve 

le transfert que si les autorités de 

contrôle de l’Etat d’établissement de 

l’entreprise cessionnaire attestent que 

celle-ci possède, compte tenu du 

transfert, la marge de solvabilité pour 

les entreprises mentionnées à l’article 

L. 310-3-2 ou, pour les entreprises 

mentionnées à l’article L. 310-3-1, les 

fonds propres éligibles nécessaires pour 

couvrir le capital de solvabilité requis 

visé à l’article L. 352-1. Toutefois, 

lorsque l’Etat membre d’origine de 

l’entreprise cessionnaire est membre de 

l’Union européenne, l’attestation 

mentionnée au présent alinéa est 

donnée par les autorités de contrôle de 

cet Etat. 

  

Lorsque le cédant est une 

succursale située dans un Etat membre 

de l’Union européenne, l’Autorité de 

contrôle prudentiel et de résolution 

recueille préalablement l’accord de 

l’autorité de contrôle de l’Etat où est 

située la succursale. 

  

Lorsque les risques ou les 

engagements transférés sont situés dans 

un Etat membre de l’Union 

européenne, l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution recueille 

préalablement l’accord de l’autorité de 

contrôle de l’Etat du risque ou de 

l’engagement. 

  

Le silence gardé par cette 

autorité de contrôle, à l’expiration d’un 

délai de trois mois suivant la réception 
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des demandes de consultation précitées, 

vaut, pour l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution, accord 

tacite. 

Pour les transferts concernant 

les entreprises d’assurance vie ou de 

capitalisation, cette approbation est, en 

outre, fondée sur les données relatives à 

la quote-part prévue à l’article 

L. 344-1. 

II. – À la fin de la première 

phrase du septième alinéa de l’article 

L. 324-1 du code des assurances, les 

mots : « , et écarte l’application du 

droit de surenchère prévu par l’article 

L. 141-19 du code de commerce » sont 

supprimés. 

 

L’approbation rend le transfert 

opposable aux assurés, souscripteurs et 

bénéficiaires de contrat ainsi qu’aux 

créanciers. Le transfert est opposable à 

partir de la date de publication au 

Journal officiel de la décision 

d’approbation mentionnée au deuxième 

alinéa du présent article. Les assurés 

ont la faculté de résilier le contrat dans 

le délai d’un mois suivant la date de 

cette publication. 

  

Les dispositions du présent 

article sont précisées par décret en 

Conseil d’Etat. 

 

  

Code de la sécurité sociale   

Art. L. 931-16. – Les 

institutions de prévoyance ou unions et 

leurs succursales peuvent, dans les 

conditions définies au présent article, 

transférer tout ou partie de leur 

portefeuille de bulletins d’adhésion à 

des règlements ou de contrats couvrant 

des risques ou des engagements situés 

sur le territoire d’un Etat membre de 

l’Union européenne avec ses droits et 

obligations à une ou plusieurs des 

institutions de prévoyance ou unions ou 

de leurs succursales, à une ou plusieurs 

des entreprises d’assurance françaises 

ou de leurs succursales régies par le 

code des assurances, à une ou plusieurs 

des mutuelles ou unions ou de leurs 

succursales régies par le livre II du 

code de la mutualité, à une ou plusieurs 

des entreprises d’assurance dont l’Etat 

d’origine est membre de l’Union 
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européenne ou de leurs succursales 

établies sur le territoire de celles-ci ou à 

une ou plusieurs entreprises 

d’assurance établies dans l’Etat du 

risque ou de l’engagement et agréés 

dans cet Etat. 

La demande de transfert est 

portée à la connaissance des créanciers 

par un avis publié au Journal officiel de 

la République française, qui leur 

impartit un délai de deux mois pour 

présenter leurs observations. L’Autorité 

de contrôle prudentiel et de résolution 

approuve le transfert s’il lui apparaît 

que le transfert ne préjudicie pas aux 

intérêts des créanciers, des adhérents, 

des participants et des bénéficiaires. 

  

L’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution n’approuve 

le transfert que si l’entreprise 

cessionnaire dispose, compte tenu du 

transfert, de la marge de solvabilité 

nécessaire. Pour les organismes 

mentionnés à l’article L. 310-3-2 du 

code des assurances, à l’article 

L. 211-11 du code de la mutualité et à 

l’article L. 931-6-1 du code de la 

sécurité sociale ou, pour les organismes 

mentionnés à l’article L. 310-3-1 du 

code des assurances, à l’article 

L. 211-10 du code de la mutualité et à 

l’article L. 931-6 du code de la sécurité 

sociale, les fonds propres éligibles 

nécessaires pour couvrir le capital de 

solvabilité requis mentionné à l’article 

L. 352-1 du code des assurances. 

Toutefois, lorsque l’Etat d’origine de 

l’entreprise cessionnaire est partie à 

l’accord sur l’Espace économique 

européen, cette approbation est prise 

après avis des autorités de contrôle de 

cet Etat. 

  

Lorsque le cédant est une 

succursale située dans un autre Etat 

membre de l’Union européenne, 

l’Autorité de contrôle prudentiel et de 

résolution recueille préalablement 

l’accord de l’autorité de contrôle de 

l’Etat où est située la succursale. 
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Lorsque les risques ou les 

engagements transférés sont situés dans 

un autre Etat membre de l’Union 

européenne, l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution recueille 

préalablement l’accord des autorités de 

contrôle de l’Etat du risque ou de 

l’engagement. 

  

Le silence gardé par cette 

autorité de contrôle à l’expiration d’un 

délai de trois mois suivant la réception 

des demandes de consultation précitées 

vaut, pour l’Autorité de contrôle 

prudentiel et de résolution, accord 

tacite. 

III. – À la fin de la première 

phrase du sixième alinéa de l’article 

L. 931-16 du code de la sécurité 

sociale, les mots : « , et écarte 

l’application du droit de surenchère 

prévu par l’article L. 141-19 du code de 

commerce » sont supprimés. 

 

Pour les transferts concernant 

des opérations relevant de l’assurance 

vie ou de capitalisation, cette 

approbation est, en outre, fondée sur les 

données relatives à la quote-part 

prévues à l’article L. 931-32. 

  

L’approbation rend le transfert 

opposable aux adhérents, participants et 

bénéficiaires de bulletins d’adhésion à 

un règlement ou de contrats ainsi 

qu’aux créanciers. Le transfert est 

opposable à partir de la date de 

publication de l’approbation 

mentionnée au deuxième alinéa du 

présent article. Les entreprises 

adhérentes et les participants affiliés à 

titre individuel ont la faculté de résilier 

l’adhésion ou le contrat dans le délai 

d’un mois suivant la date de cette 

publication. Toutefois, cette faculté de 

résiliation n’est pas offerte aux 

adhérents lorsque l’adhésion est 

obligatoire et résulte d’une convention 

de branche ou d’un accord 

professionnel ou interprofessionnel. 

  

Un décret en Conseil d’Etat fixe 

les modalités d’application du présent 

article ainsi que les modalités 

particulières de transfert des actifs 

relatifs à des opérations dépendant de la 

durée de la vie humaine et de calcul de 

participation aux excédents afférents à 

ces actifs. 
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Loi du 17 mars 1909 relative à la 

vente et au nantissement des fonds de 

commerce 

  

Art. 22. – Lorsque la vente du 

fonds n’a pas eu lieu aux enchères 

publiques en vertu et conformité des 

articles L. 143-3, L. 143-4, L. 143-5, 

L. 143-6, L. 143-7, L. 143-8, 

L. 143-10, L. 143-13, L. 143-14 et 

L. 143-15 du code de commerce, 

l’acquéreur qui veut se garantir des 

poursuites des créanciers inscrits est 

tenu, à peine de déchéance, avant la 

poursuite ou dans la quinzaine de la 

sommation de payer à lui faite, de 

notifier à tous les créanciers inscrits, au 

domicile élu par eux dans leurs 

inscriptions : 

IV. – Au premier alinéa de 

l’article 22 de la loi du 17 mars 1909 

relative à la vente et au nantissement 

des fonds de commerce, la référence : 

« L. 141-19, » est supprimée. 

 

1° Les nom, prénoms et 

domicile du vendeur, la désignation 

précise du fonds, le prix, non compris 

le matériel et les marchandises, ou 

l’évaluation du fonds en cas de 

transmission à titre gratuit, par voie 

d’échange ou de reprise, sans fixation 

de prix, en vertu de convention de 

mariage, les charges, les frais et loyaux 

coûts exposés par l’acquéreur ; 

  

2° Un tableau sur trois colonnes 

contenant : la première, la date des 

ventes ou nantissements antérieurs et 

des inscriptions prises ; la seconde, les 

noms et domiciles des créanciers 

inscrits ; la troisième, le montant des 

créances inscrites, avec déclaration 

qu’il est prêt à acquitter sur-le-champ 

les dettes inscrites jusqu’à concurrence 

de son prix, sans distinction des dettes 

exigibles ou non exigibles. La 

notification contiendra élection de 

domicile dans le ressort du tribunal de 

commerce de la situation du fonds. 

  

Dans le cas où le titre du 

nouveau propriétaire comprendrait 

divers éléments d’un fonds, les uns 

grevés d’inscriptions, les autres non 

grevés, situés ou non dans le même 

ressort, aliénés pour un seul et même 

prix ou pour des prix distincts, le prix 
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de chaque élément sera déclaré dans la 

notification, par ventilation, s’il y a 

lieu, du prix total exprimé dans le titre. 

 

Article 5 

 

Article 5 

 

Code de commerce Le code de commerce est ainsi 

modifié : 

I. – (Alinéa sans modification)  

Art. L. 124-1. – Les sociétés 

coopératives de commerçants 

détaillants ont pour objet d’améliorer 

par l’effort commun de leurs associés 

les conditions dans lesquelles ceux-ci 

exercent leur activité commerciale. A 

cet effet, elles peuvent notamment 

exercer directement ou indirectement 

pour le compte de leurs associés les 

activités suivantes : 

  

1° Fournir en totalité ou en 

partie à leurs associés les marchandises, 

denrées ou services, l’équipement et le 

matériel nécessaires à l’exercice de leur 

commerce, notamment par la 

constitution et l’entretien de tout stock 

de marchandises, la construction, 

l’acquisition ou la location ainsi que la 

gestion de magasins et entrepôts 

particuliers, l’accomplissement dans 

leurs établissements ou dans ceux de 

leurs associés de toutes opérations, 

transformations et modernisation 

utiles ; 

  

2° Regrouper dans une même 

enceinte les commerces appartenant à 

leurs associés, créer et gérer tous 

services communs à l’exploitation de 

ces commerces, construire, acquérir ou 

louer les immeubles nécessaires à leur 

activité ou à celle des associés, et en 

assurer la gestion, le tout dans les 

conditions prévues par le chapitre V du 

présent titre ; 

  

3° Dans le cadre des 

dispositions législatives concernant les 

activités financières, faciliter l’accès 

des associés et de leur clientèle aux 

divers moyens de financement et de 
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crédit ; 

3° bis Organiser entre les 

associés une coopération financière, 

notamment à travers la constitution de 

sociétés, exerçant sous leur contrôle 

direct ou indirect et ayant pour finalité 

d’apporter par tous moyens un soutien 

à l’achat, à la création et au 

développement du commerce, dans le 

respect des dispositions propres aux 

établissements de crédit. Le capital des 

sociétés ainsi constituées doit être 

majoritairement détenu par les 

coopératives et des associés 

coopérateurs ; les associés non 

coopérateurs ne peuvent en aucun cas 

détenir ensemble plus de 35 % du total 

des droits de vote. Lorsque la part de 

capital que détiennent les associés non 

coopérateurs excède cette limite, le 

nombre de droits de vote est réduit à 

due proportion ; 

  

4° Exercer les activités 

complémentaires à celles énoncées ci-

dessus, et notamment fournir à leurs 

associés une assistance en matière de 

gestion technique, financière et 

comptable ; 

  

5° Acheter des fonds de 

commerce dont, par dérogation à 

l’article L. 144-3, la location-gérance 

est concédée dans un délai de deux 

mois à un associé et qui doivent être 

rétrocédés dans un délai maximal de 

sept ans. Le défaut de rétrocession dans 

ce délai peut donner lieu à injonction 

suivant les modalités définies au 

second alinéa de l’article L. 124-15 ; 

1° Au sixième alinéa de l’article 

L. 124-1, les mots : « , par dérogation à 

l’article L. 144-3, » sont supprimés ; 

1° (Non modifié)  

6° Définir et mettre en œuvre 

par tous moyens une politique 

commerciale commune propre à assurer 

le développement et l’activité de ses 

associés, notamment : 

  

- par la mise en place d’une 

organisation juridique appropriée ; 

  

- par la mise à disposition 

d’enseignes ou de marques dont elles 
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ont la propriété ou la jouissance ; 

- par la réalisation d’opérations 

commerciales publicitaires ou non 

pouvant comporter des prix communs ; 

  

- par l’élaboration de méthodes 

et de modèles communs d’achat, 

d’assortiment et de présentation de 

produits, d’architecture et 

d’organisation des commerces ; 

  

- par l’élaboration et la gestion 

d’une plate-forme de vente en ligne ; 

  

7° Prendre des participations 

même majoritaires dans des sociétés 

directement ou indirectement associées 

exploitant des fonds de commerce. 

  

Art. L. 144-3. – Les personnes 

physiques ou morales qui concèdent 

une location-gérance doivent avoir 

exploité pendant deux années au moins 

le fonds ou l’établissement artisanal 

mis en gérance. 

2° Les articles L. 144-3 à 

L. 144-5 sont abrogés ; 

2° (Non modifié)  

Art. L. 144-5. – L’article 

L. 144-3 n’est pas applicable : 

  

1° A l’Etat ;   

2° Aux collectivités 

territoriales ; 

  

3° Aux établissements de crédit 

et aux sociétés de financement ; 

  

4° Aux majeurs faisant l’objet 

d’une mesure de protection légale ou 

aux personnes faisant l’objet de soins 

psychiatriques en raison de troubles 

mentaux dans les conditions fixées par 

les articles L. 3211-2 et L. 3212-1 à 

L. 3212-12 du code de la santé 

publique, en ce qui concerne le fonds 

dont ils étaient propriétaires avant la 

mesure de protection légale ou avant la 

survenance de l’hospitalisation ; 

  

5° Aux héritiers ou légataires 

d’un commerçant ou d’un artisan 

décédé, ainsi qu’aux bénéficiaires d’un 

partage d’ascendant, en ce qui concerne 

le fonds recueilli ; 

  

6° A l’établissement public créé   
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par l’article L. 325-1 du code de 

l’urbanisme ; 

7° Au conjoint attributaire du 

fonds de commerce ou du fonds 

artisanal à la suite de la dissolution du 

régime matrimonial, lorsque ce 

conjoint a participé à son exploitation 

pendant au moins deux ans avant la 

dissolution du régime matrimonial ou 

son partage. ; 

  

8° Au loueur de fonds de 

commerce, lorsque la location-gérance 

a pour objet principal d’assurer, sous 

contrat d’exclusivité, l’écoulement au 

détail des produits fabriqués ou 

distribués par lui-même ; 

  

9° Aux loueurs de fonds de 

commerce de cinéma, théâtres et 

music-halls. 

  

 

Art. L. 144-8. – Les dispositions 

des articles L. 144-3, L. 144-4 et 

L. 144-7 ne s’appliquent pas aux 

contrats de location-gérance passés par 

des mandataires de justice, chargés, à 

quelque titre que ce soit, de 

l’administration d’un fonds de 

commerce, à condition qu’ils aient été 

autorisés aux fins desdits contrats par 

l’autorité de laquelle ils tiennent leur 

mandat et qu’ils aient satisfait aux 

mesures de publicité prévues. 

3° Au début de l’article 

L. 144-8, les mots : « Les dispositions 

des articles L. 144-3, L. 144-4 et 

L. 144-7 ne s’appliquent » sont 

remplacés par les mots : « L’article 

L. 144-7 ne s’applique » ; 

3° (Non modifié)  

Art. L. 642-14. – Les 

dispositions des articles L. 144-3, 

L. 144-4 et L. 144-7 sur la location-

gérance ne sont pas applicables. 

4° L’article L. 642-14 est ainsi 

rédigé : 

« L’article L. 144-7 n’est pas 

applicable. » 

4° (Non modifié)  

Art. L. 911-7. – A l’article 

L. 144-5, les mots : « les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique » sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

localement relatifs à l’hospitalisation et 

à l’internement avec ou sans le 

consentement de l’intéressé ». 

  

Art. L. 931-8. – A l’article   
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L. 144-5, les mots : « les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique » sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

en Nouvelle-Calédonie relatifs à 

l’hospitalisation ou à l’internement 

avec ou sans le consentement de 

l’intéressé ». 

Art. L. 941-8. – À l’article 

L. 144-5, les mots : « les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique » sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

dans le territoire relatifs à 

l’hospitalisation ou à l’internement 

avec ou sans le consentement de 

l’intéressé ». 

  

Art. L. 951-6. – A l’article 

L. 144-5, les mots : «  les articles 

L. 3211-2 et L. 3212-1 à L. 3212-12 du 

code de la santé publique »   sont 

remplacés par les mots : « les articles 

du code de la santé publique applicable 

dans le territoire relatifs à 

l’hospitalisation et à l’internement avec 

ou sans le consentement de 

l’intéressé ». 

5° Les articles L. 911-7, 

L. 931-8, L. 941-8 et L. 951-6 sont 

abrogés. 

5° (Non modifié)  

Code général des impôts   

Art. 1684. – 1. En cas de 

cession d’une entreprise industrielle, 

commerciale, artisanale ou minière, 

qu’elle ait lieu à titre onéreux ou à titre 

gratuit, qu’il s’agisse d’une vente 

forcée ou volontaire, le cessionnaire 

peut être rendu responsable 

solidairement avec le cédant du 

paiement de l’impôt sur le revenu 

afférent aux bénéfices réalisés par ce 

dernier pendant l’année ou l’exercice 

de la cession jusqu’au jour de celle-ci, 

ainsi qu’aux bénéfices de l’année ou de 

l’exercice précédent lorsque, la cession 

étant intervenue dans le délai normal de 

déclaration, ces bénéfices n’ont pas été 

déclarés par le cédant avant la date de 

la cession. 
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Toutefois, le cessionnaire n’est 

responsable que jusqu’à concurrence du 

prix du fonds de commerce, si la 

cession a été faite à titre onéreux, ou de 

la valeur retenue pour la liquidation du 

droit de mutation entre vifs, si elle a eu 

lieu à titre gratuit, et il ne peut être mis 

en cause que pendant un délai de 

quatre-vingt-dix jours qui commence à 

courir du jour de la déclaration prévue 

au 1 de l’article 201 si elle est faite 

dans le délai imparti par ledit 

paragraphe, ou du dernier jour de ce 

délai, à défaut de déclaration.  

  

Lorsqu’il s’agit de la vente ou 

de la cession de fonds de commerce, le 

délai mentionné au deuxième alinéa 

commence à courir à compter du jour 

où la vente ou la cession a été publiée 

conformément aux prescriptions de 

l’article L. 141-12 du code de 

commerce ou du dernier jour du délai 

imparti par le même article, à défaut de 

publication.  

  

Toutefois, lorsque la déclaration 

mentionnée au premier alinéa du 3 et 

au 3 bis de l’article 201 du présent code 

n’a pas été déposée dans le délai prévu 

au même article, le cessionnaire et le 

cédant sont solidairement tenus 

responsables du paiement des 

impositions mentionnées au premier 

alinéa du présent 1 pendant un délai de 

quatre-vingt-dix jours courant à 

compter de l’expiration du délai imparti 

pour déposer la déclaration de résultats. 

  

Les dispositions du présent 1 

sont applicables dans les mêmes 

conditions en ce qui concerne l’impôt 

sur les sociétés et la taxe 

d’apprentissage.  

  

2. En cas de cession à titre 

onéreux soit d’une charge ou d’un 

office, soit d’une entreprise ou du droit 

d’exercer une profession non 

commerciale, le successeur du 

contribuable peut être rendu 

responsable solidairement avec son 

prédécesseur du paiement de l’impôt 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006308434&dateTexte=&categorieLien=cid
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sur le revenu afférent aux bénéfices 

réalisés par ce dernier pendant l’année 

de la cession jusqu’au jour de celle-ci 

ainsi qu’aux bénéfices de l’année 

précédente lorsque, la cession étant 

intervenue pendant le délai normal de 

déclaration, ces bénéfices n’ont pas été 

déclarés avant la date de la cession.  

Toutefois, le successeur du 

contribuable n’est responsable que 

jusqu’à concurrence du prix de cession 

et il ne peut être mis en cause que 

pendant un délai de trois mois qui 

commence à courir du jour de la 

déclaration prévue au 1 de l’article 202, 

si elle est faite dans le délai imparti par 

ledit paragraphe, ou du dernier jour de 

ce délai, à défaut de déclaration.  

  

Les dispositions du présent 

paragraphe sont applicables dans les 

mêmes conditions en ce qui concerne 

l’impôt sur les sociétés.  

  

3. Le propriétaire d’un fonds de 

commerce est solidairement 

responsable avec l’exploitant de cette 

entreprise, des impôts directs établis à 

raison de l’exploitation de ce fonds.  

 II (nouveau). – Le 3 de l’article 

1684 du code général des impôts est 

complété par les mots : « , sauf en cas 

de location-gérance du fonds ». 

Amdt COM-5 

4. Les tiers visés aux 1 à 3 sont 

tenus solidairement avec les 

contribuables d’effectuer, en l’acquit 

des impositions dont ils sont 

responsables en vertu du présent article, 

les versements prévus par l’article 1664 

à concurrence de la fraction de ces 

versements calculés sur les cotisations 

correspondantes mises à la charge du 

redevable dans les rôles concernant la 

dernière année au titre de laquelle il a 

été imposé.  

  

5. Un décret fixe, en ce qui 

concerne l’impôt sur le revenu, les 

conditions d’application du présent 

article. 

  

 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

SOCIÉTÉS CIVILES ET 

CHAPITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

SOCIÉTÉS CIVILES ET 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006312735&dateTexte=&categorieLien=cid
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COMMERCIALES COMMERCIALES 

 

Section 1 

Dispositions relatives aux sociétés 

civiles 

Section 1 

Dispositions relatives à toutes les 

sociétés 

Amdt COM-6 

Code civil Article 6 Article 6 

Art. 1844. – Tout associé a le 

droit de participer aux décisions 

collectives. 

  

Les copropriétaires d’une part 

sociale indivise sont représentés par un 

mandataire unique, choisi parmi les 

indivisaires ou en dehors d’eux. En cas 

de désaccord, le mandataire sera 

désigné en justice à la demande du plus 

diligent. 

Le troisième alinéa de l’article 

1844 du code civil est ainsi rédigé : 

L’article 1844 du code civil est 

ainsi modifié : 

1° Le troisième alinéa est ainsi 

rédigé : 

Si une part est grevée d’un 

usufruit, le droit de vote appartient au 

nu-propriétaire, sauf pour les décisions 

concernant l’affectation des bénéfices, 

où il est réservé à l’usufruitier. 

« Si une part est grevée d’un 

usufruit, le nu-propriétaire et 

l’usufruitier ont le droit de participer 

aux délibérations. Le droit de vote 

appartient au nu-propriétaire, sauf pour 

les décisions concernant l’affectation 

des bénéfices, où il est réservé à 

l’usufruitier, et sauf dans le cas où le 

nu-propriétaire a entièrement délégué 

son droit de vote à l’usufruitier. » 

« Si une part est grevée d’un 

usufruit, le nu-propriétaire et 

l’usufruitier ont le droit de participer 

aux délibérations. Le droit de vote 

appartient au nu-propriétaire, sauf pour 

les décisions concernant l’affectation 

des bénéfices, où il est réservé à 

l’usufruitier, et sauf dans les cas où le 

nu-propriétaire a délégué son droit de 

vote à l’usufruitier. » 

Les statuts peuvent déroger aux 

dispositions des deux alinéas qui 

précèdent. 

 2° (nouveau) Au quatrième 

alinéa, les mots « des deux alinéas qui 

précèdent » sont remplacés par les 

mots : « du deuxième alinéa et de la 

seconde phrase du troisième alinéa ». 

Amdt COM-7 

 

Article 7 Article 7 

Art. 1844-4. – Une société, 

même en liquidation, peut être absorbée 

par une autre société ou participer à la 

constitution d’une société nouvelle, par 

voie de fusion. 

  

Elle peut aussi transmettre son 

patrimoine par voie de scission à des 

sociétés existantes ou à des sociétés 

nouvelles. 
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Ces opérations peuvent 

intervenir entre des sociétés de forme 

différente. 

  

Elles sont décidées, par chacune 

des sociétés intéressées, dans les 

conditions requises pour la 

modification de ses statuts. 

  

Si l’opération comporte la 

création de sociétés nouvelles, chacune 

de celles-ci est constituée selon les 

règles propres à la forme de société 

adoptée. 

Le quatrième alinéa de l’article 

1844-4 du même code est complété par 

une phrase ainsi rédigée : 

Le quatrième alinéa de l’article 

1844-4 du code civil est complété par 

deux phrases ainsi rédigées : 

 « Toutefois, l’approbation de 

l’assemblée des associés n’est pas 

requise lorsque, après l’engagement de 

l’opération, la société absorbante 

détient la totalité des parts de la société 

absorbée. » 

« Toutefois, en cas de fusion, si 

les statuts prévoient la consultation des 

associés des sociétés participant à 

l’opération, celle-ci n’est pas requise 

lorsque, depuis la signature du projet 

de fusion et jusqu’à la réalisation de 

l’opération, la société absorbante 

détient en permanence la totalité des 

parts de la société absorbée. 

Cependant, un ou plusieurs associés de 

la société absorbante réunissant au 

moins 5% des parts sociales peut 

demander en justice la désignation 

d’un mandataire aux fins de consulter 

les associés de la société absorbante 

pour qu’ils se prononcent sur 

l’approbation de la fusion. » 

Amdt COM-8 

 

Article 8 Article 8 

Art. 1844-5. – La réunion de 

toutes les parts sociales en une seule 

main n’entraîne pas la dissolution de 

plein droit de la société. Tout intéressé 

peut demander cette dissolution si la 

situation n’a pas été régularisée dans le 

délai d’un an. Le tribunal peut accorder 

à la société un délai maximal de six 

mois pour régulariser la situation. Il ne 

peut prononcer la dissolution si, au jour 

où il statue sur le fond, cette 

régularisation a eu lieu. 

  

L’appartenance de l’usufruit de 

toutes les parts sociales à la même 

personne est sans conséquence sur 
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l’existence de la société. 

En cas de dissolution, celle-ci 

entraîne la transmission universelle du 

patrimoine de la société à l’associé 

unique, sans qu’il y ait lieu à 

liquidation. Les créanciers peuvent 

faire opposition à la dissolution dans le 

délai de trente jours à compter de la 

publication de celle-ci. Une décision de 

justice rejette l’opposition ou ordonne 

soit le remboursement des créances, 

soit la constitution de garanties si la 

société en offre et si elles sont jugées 

suffisantes. La transmission du 

patrimoine n’est réalisée et il n’y a 

disparition de la personne morale qu’à 

l’issue du délai d’opposition ou, le cas 

échéant, lorsque l’opposition a été 

rejetée en première instance ou que le 

remboursement des créances a été 

effectué ou les garanties constituées. 

 

 

 

La deuxième phrase du 

troisième alinéa de l’article 1844-5 du 

même code est complétée par les mots : 

« au registre du commerce et des 

sociétés ». 

 

 

 

La deuxième phrase du 

troisième alinéa de l’article 1844-5 du 

code civil est complétée par les mots : 

« au Bulletin officiel des annonces 

civiles et commerciales ». 

Amdt COM-9 

Les dispositions du troisième 

alinéa ne sont pas applicables aux 

sociétés dont l’associé unique est une 

personne physique. 

  

 

Article 9 Article 9 

Art. 1844-6. – La prorogation 

de la société est décidée à l’unanimité 

des associés, ou, si les statuts le 

prévoient, à la majorité prévue pour la 

modification de ceux-ci. 

  

Un an au moins avant la date 

d’expiration de la société, les associés 

doivent être consultés à l’effet de 

décider si la société doit être prorogée. 

  

A défaut, tout associé peut 

demander au président du tribunal, 

statuant sur requête, la désignation d’un 

mandataire de justice chargé de 

provoquer la consultation prévue ci-

dessus. 

 

L’article 1844-6 du même code 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

L’article 1844-6 du code civil 

est ainsi modifié : 

1° (nouveau) Au troisième 

alinéa, le mot : « ci-dessus » est 

remplacé par les mots : « au deuxième 

alinéa » ; 

2° Il est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 « Lorsque la consultation n’a 

pas eu lieu, le président du tribunal, 

« Lorsque la consultation n’a 

pas eu lieu, le président du tribunal, 
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statuant sur requête à la demande de 

tout associé dans les trois mois suivant 

la date d’expiration de la société, peut 

constater l’intention des associés de 

proroger la société et autoriser la 

consultation à titre de régularisation 

dans un délai de trois mois, le cas 

échéant en désignant un mandataire de 

justice chargé de la provoquer. Si la 

société est prorogée, les actes 

conformes à la loi et aux statuts 

antérieurs à la prorogation sont réputés 

réguliers. » 

statuant sur requête à la demande de 

tout associé dans l’année suivant la 

date d’expiration de la société, peut 

constater l’intention des associés de 

proroger la société et autoriser la 

consultation à titre de régularisation 

dans un délai de trois mois, le cas 

échéant en désignant un mandataire de 

justice chargé de la provoquer. Si la 

société est prorogée, les actes 

conformes à la loi et aux statuts 

antérieurs à la prorogation sont réputés 

réguliers. » 

Amdt COM-10 

  

Section 1 bis 

  Dispositions relatives aux sociétés 

civiles 

(Division et intitulé nouveaux)  

Amdt COM-11 

 

Article 10 Article 10 

Art. 1846. – La société est gérée 

par une ou plusieurs personnes, 

associées ou non, nommées soit par les 

statuts, soit par un acte distinct, soit par 

une décision des associés. 

  

Les statuts fixent les règles de 

désignation du ou des gérants et le 

mode d’organisation de la gérance. 

  

Sauf disposition contraire des 

statuts, le gérant est nommé par une 

décision des associés représentant plus 

de la moitié des parts sociales. 

  

Dans le silence des statuts, et 

s’il n’en a été décidé autrement par les 

associés lors de la désignation, les 

gérants sont réputés nommés pour la 

durée de la société. 

  

Si, pour quelque cause que ce 

soit, la société se trouve dépourvue de 

gérant, tout associé peut demander au 

président du tribunal statuant sur 

requête la désignation d’un mandataire 

chargé de réunir les associés en vue de 

Au dernier alinéa de l’article 

1846 du même code, les mots : 

« demander au président du tribunal 

statuant sur requête la désignation d’un 

mandataire chargé de réunir les 

associés en vue » sont remplacés par 

les mots : « réunir les associés ou, à 

Au dernier alinéa de l’article 

1846 du code civil, les mots : 

« demander au président du tribunal 

statuant sur requête la désignation d’un 

mandataire chargé de réunir les 

associés en vue » sont remplacés par 

les mots : « réunir les associés ou, à 
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nommer un ou plusieurs gérants. 

 

défaut, demander au président du 

tribunal statuant sur requête la 

désignation d’un mandataire chargé de 

le faire, en vue exclusivement ». 

défaut, demander au président du 

tribunal statuant sur requête la 

désignation d’un mandataire chargé de 

le faire, à seule fin ». 

Amdt COM-59 

  

Article 10 bis (nouveau) 

Le second alinéa de l’article 

1865 du code civil est complété par les 

mots : « au registre du commerce et des 

sociétés ; ce dépôt peut être effectué 

par voie électronique ». 

Amdt COM-12 

 

Section 2 

Dispositions relatives aux sociétés 

commerciales 

Section 2 

Dispositions relatives aux sociétés 

commerciales 

 

Article 11 Article 11 

(Supprimé)  

Amdt COM-13 

Code de commerce   

Art. L. 210-9. – Ni la société ni 

les tiers ne peuvent, pour se soustraire à 

leurs engagements, se prévaloir d’une 

irrégularité dans la nomination des 

personnes chargées de gérer, 

d’administrer ou de diriger la société, 

lorsque cette nomination a été 

régulièrement publiée. 

  

La société ne peut se prévaloir, 

à l’égard des tiers, des nominations et 

cessations de fonction des personnes 

visées ci-dessus, tant qu’elles n’ont pas 

été régulièrement publiées. 

L’article L. 210-9 du code de 

commerce est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 

 « La société peut déposer au 

registre du commerce et des sociétés la 

liste des personnes qui sont seules 

habilitées, nonobstant toute disposition 

ou stipulation contraire, à l’engager à 

l’égard des tiers, dans des conditions 

précisées par décret en Conseil 

d’État. » 
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Sous-section 1 

Dispositions relatives aux sociétés à 

responsabilité limitée 

Sous-section 1 

Dispositions relatives aux sociétés à 

responsabilité limitée 

 

Article 12 Article 12 

Art. L. 223-18. – La société à 

responsabilité limitée est gérée par une 

ou plusieurs personnes physiques. 

  

Les gérants peuvent être choisis 

en dehors des associés. Ils sont 

nommés par les associés, dans les 

statuts ou par un acte postérieur, dans 

les conditions prévues à l’article 

L. 223-29. Dans les mêmes conditions, 

la mention du nom d’un gérant dans les 

statuts peut, en cas de cessation des 

fonctions de ce gérant pour quelque 

cause que ce soit, être supprimée par 

décision des associés. 

  

En l’absence de dispositions 

statutaires, ils sont nommés pour la 

durée de la société. 

  

Dans les rapports entre associés, 

les pouvoirs des gérants sont 

déterminés par les statuts, et dans le 

silence de ceux-ci, par l’article 

L. 221-4. 

  

Dans les rapports avec les tiers, 

le gérant est investi des pouvoirs les 

plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société, sous 

réserve des pouvoirs que la loi attribue 

expressément aux associés. La société 

est engagée même par les actes du 

gérant qui ne relèvent pas de l’objet 

social, à moins qu’elle ne prouve que le 

tiers savait que l’acte dépassait cet 

objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer 

compte tenu des circonstances, étant 

exclu que la seule publication des 

statuts suffise à constituer cette preuve. 

  

Les clauses statutaires limitant 

les pouvoirs des gérants qui résultent 

du présent article sont inopposables aux 

tiers. 
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En cas de pluralité de gérants, 

ceux-ci détiennent séparément les 

pouvoirs prévus au présent article. 

L’opposition formée par un gérant aux 

actes d’un autre gérant est sans effet à 

l’égard des tiers, à moins qu’il ne soit 

établi qu’ils en ont eu connaissance. 

  

Le déplacement du siège social 

sur le territoire français peut être décidé 

par le ou les gérants, sous réserve de 

ratification de cette décision par les 

associés dans les conditions prévues à 

l’article L. 223-29. 

À la fin du huitième alinéa de 

l’article L. 223-18 du même code, la 

référence : « au deuxième alinéa de 

l’article L. 223-30 » est remplacée par 

la référence : « à l’article L. 223-29 ». 

(Supprimé) 

Amdt COM-14 

Dans les mêmes conditions, le 

gérant peut mettre les statuts en 

harmonie avec les dispositions 

impératives de la loi et des règlements. 

  

Lorsque des parts sociales ont 

fait l’objet d’un contrat de bail en 

application de l’article L. 239-1, le 

gérant peut inscrire dans les statuts la 

mention du bail et du nom du locataire 

à côté du nom de l’associé concerné, 

sous réserve de la ratification de cette 

décision par les associés dans les 

conditions prévues à l’article 

L. 223-29. Il peut, dans les mêmes 

conditions, supprimer cette mention en 

cas de non-renouvellement ou de 

résiliation du bail. 

  

 

Article 13 Article 13 

Art. L. 223-24. – En cas 

d’ouverture d’une procédure de 

sauvegarde, de redressement ou de 

liquidation judiciaire en application des 

dispositions du livre VI, titre II, les 

personnes visées par ces dispositions 

peuvent être rendues responsables du 

passif social et sont soumises aux 

interdictions et déchéances, dans les 

conditions prévues par lesdites 

dispositions. 

À l’article L. 223-24 du même 

code, la référence : « titre II, » est 

supprimée. 

À l’article L. 223-24 du code de 

commerce, la référence : « titre II, » est 

supprimée. 

 

Article 14 Article 14 

Art. L. 223-27. – Les décisions 

sont prises en assemblée. Toutefois, les 
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statuts peuvent stipuler qu’à l’exception 

de celles prévues au premier alinéa de 

l’article L. 223-26 toutes les décisions 

ou certaines d’entre elles peuvent être 

prises par consultation écrite des 

associés ou pourront résulter du 

consentement de tous les associés 

exprimé dans un acte. 

Les associés sont convoqués 

aux assemblées dans les formes et 

délais prévus par décret en Conseil 

d’Etat. La convocation est faite par le 

gérant ou, à défaut, par le commissaire 

aux comptes, s’il en existe 

un.L’assemblée ne peut se tenir avant 

l’expiration du délai de communication 

des documents mentionnés à l’article 

L. 223-26. 

  

Hors les cas où l’assemblée 

délibère sur les opérations mentionnées 

aux articles L. 232-1 et L. 233-16 et 

lorsque les statuts le prévoient, sont 

réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité les associés 

qui participent à l’assemblée par 

visioconférence ou par des moyens de 

télécommunication permettant leur 

identification et dont la nature et les 

conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent prévoir un 

droit d’opposition à l’utilisation de ces 

moyens au profit d’un nombre 

déterminé d’associés et pour une 

délibération déterminée. 

  

Un ou plusieurs associés 

détenant la moitié des parts sociales ou 

détenant, s’ils représentent au moins le 

dixième des associés, le dixième des 

parts sociales, peuvent demander la 

réunion d’une assemblée. Toute clause 

contraire est réputée non écrite. 

  

Tout associé peut demander en 

justice la désignation d’un mandataire 

chargé de convoquer l’assemblée et de 

fixer son ordre du jour. 

  

 À la première phrase du sixième 

alinéa de l’article L. 223-27 du même 

 

La première phrase de 
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code, après le mot : « décès », sont 

insérés les mots : « ou de placement en 

tutelle ou curatelle ». 

l’avant-dernier alinéa de l’article 

L. 223-27 du code de commerce est 

ainsi rédigée : 

En cas de décès du gérant 

unique, le commissaire aux comptes ou 

tout associé convoque l’assemblée des 

associés à seule fin de procéder au 

remplacement du gérant. Cette 

convocation a lieu dans les formes et 

délais prévus par décret en Conseil 

d’Etat. 

 « Si, pour quelque cause que ce 

soit, la société se trouve dépourvue de 

gérant ou si le gérant unique est placé 

en tutelle ou curatelle, le commissaire 

aux comptes ou tout associé convoque 

l’assemblée des associés à seule fin de 

procéder à la désignation d’un ou 

plusieurs gérants. » 

Amdt COM-15 

Toute assemblée 

irrégulièrement convoquée peut être 

annulée. Toutefois, l’action en nullité 

n’est pas recevable lorsque tous les 

associés étaient présents ou représentés. 

  

 

Article 15 Article 15 

Art. L. 223-29. – Dans les 

assemblées ou lors des consultations 

écrites, les décisions sont adoptées par 

un ou plusieurs associés représentant 

plus de la moitié des parts sociales. 

Les articles L. 223-29 et 

L. 223-30 du même code sont 

complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

Les articles L. 223-29 et 

L. 223-30 du code de commerce sont 

complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

Si cette majorité n’est pas 

obtenue et sauf stipulation contraire des 

statuts, les associés sont, selon les cas, 

convoqués ou consultés une seconde 

fois, et les décisions sont prises à la 

majorité des votes émis, quel que soit le 

nombre des votants. 

  

 « Les décisions prises en 

violation des dispositions du présent 

article peuvent être annulées à la 

demande de tout intéressé. » 

(Alinéa sans modification)  

Art. L. 223-30. – Les associés 

ne peuvent, si ce n’est à l’unanimité, 

changer la nationalité de la société. 

Sous réserve du huitième alinéa de 

l’article L. 223-18, le déplacement du 

siège social est décidé par un ou 

plusieurs associés représentant plus de 

la moitié des parts sociales. 

  

Toutes autres modifications des 

statuts sont décidées par les associés 

représentant au moins les trois quarts 
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des parts sociales. Toute clause 

exigeant une majorité plus élevée est 

réputée non écrite. 

Toutefois, pour les 

modifications statutaires des sociétés à 

responsabilité limitée constituées après 

la publication de la loi n° 2005-882 du 

2 août 2005 en faveur des petites et 

moyennes entreprises, l’assemblée ne 

délibère valablement que si les associés 

présents ou représentés possèdent au 

moins, sur première convocation, le 

quart des parts et, sur deuxième 

convocation, le cinquième de celles-ci. 

A défaut de ce quorum, la deuxième 

assemblée peut être prorogée à une date 

postérieure de deux mois au plus à celle 

à laquelle elle avait été convoquée. 

Dans l’un ou l’autre de ces deux cas, 

les modifications sont décidées à la 

majorité des deux tiers des parts 

détenues par les associés présents ou 

représentés, à l’exception du 

déplacement du siège social, décidé par 

un ou plusieurs associés représentant 

plus de la moitié des parts. Les statuts 

peuvent prévoir des quorums ou une 

majorité plus élevés, sans pouvoir, pour 

cette dernière, exiger l’unanimité des 

associés. 

  

Les sociétés constituées 

antérieurement à la publication de la loi 

n° 2005-882 du 2 août 2005 précitée 

peuvent, sur décision prise à 

l’unanimité des associés, être régies par 

les dispositions du troisième alinéa. 

  

La majorité ne peut en aucun 

cas obliger un associé à augmenter son 

engagement social. 

  

Par dérogation aux dispositions 

des deuxième et troisième alinéas, la 

décision d’augmenter le capital par 

incorporation de bénéfices ou de 

réserves est prise par les associés 

représentant au moins la moitié des 

parts sociales. 

  

 

Sous-section 2 Sous-section 2 
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Dispositions générales relatives aux 

sociétés par actions 
Dispositions générales relatives aux 

sociétés par actions 

 

Article 16 Article 16 

Art. L. 224-3. – Lorsqu’une 

société de quelque forme que ce soit 

qui n’a pas de commissaire aux 

comptes se transforme en société par 

actions, un ou plusieurs commissaires à 

la transformation, chargés d’apprécier 

sous leur responsabilité la valeur des 

biens composant l’actif social et les 

avantages particuliers, sont désignés, 

sauf accord unanime des associés par 

décision de justice à la demande des 

dirigeants sociaux ou de l’un d’eux. 

Les commissaires à la transformation 

peuvent être chargés de l’établissement 

du rapport sur la situation de la société 

mentionné au troisième alinéa de 

l’article L. 223-43. Dans ce cas, il n’est 

rédigé qu’un seul rapport. Ces 

commissaires sont soumis aux 

incompatibilités prévues à l’article 

L. 225-224. Le commissaire aux 

comptes de la société peut être nommé 

commissaire à la transformation. Le 

rapport est tenu à la disposition des 

associés. 

Le premier alinéa de l’article 

L. 224-3 du même code est ainsi 

modifié : 

 

 

 

 

 

 

1° À la fin de l’antépénultième 

phrase, la référence : « L. 225-224 » est 

remplacée par la référence : 

« L. 822-11 » ; 

 

 

2° L’avant-dernière phrase est 

supprimée. 

Le premier alinéa de l’article 

L. 224-3 du code de commerce est 

ainsi modifié : 

1°A (nouveau) À la première 

phrase, les mots : « qui n’a pas de 

commissaire aux comptes » sont 

supprimés ; 

 

 

 

1° L’antépénultième phrase est 

supprimée ; 

 

 

 

2° Au début de l’avant-dernière 

phrase, sont ajoutés les mots : « S’il en 

a été désigné un, ». 

Amdt COM-16 

Les associés statuent sur 

l’évaluation des biens et l’octroi des 

avantages particuliers. Ils ne peuvent 

les réduire qu’à l’unanimité. 

  

A défaut d’approbation 

expresse des associés, mentionnée au 

procès-verbal, la transformation est 

nulle. 

  

 

Sous-section 3 

Dispositions relatives aux 

sociétés anonymes 

Sous-section 3 

Dispositions relatives aux 

sociétés anonymes 

 

Article 17 Article 17 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

La section 2 du chapitre V du 

titre II du livre II du code de 
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commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 225-19. – Les statuts 

doivent prévoir, pour l’exercice des 

fonctions d’administrateur, une limite 

d’âge s’appliquant soit à l’ensemble 

des administrateurs, soit à un 

pourcentage déterminé d’entre eux. 

1° L’article L. 225-19 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

1° L’article L. 225-19 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 

A défaut de disposition 

expresse dans les statuts, le nombre des 

administrateurs ayant dépassé l’âge de 

soixante-dix ans ne peut être supérieur 

au tiers des administrateurs en 

fonctions. 

  

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions de l’alinéa 

précédent est nulle. 

  

A défaut de disposition 

expresse dans les statuts prévoyant une 

autre procédure, lorsque la limitation 

statutaire ou légale fixée pour l’âge des 

administrateurs est dépassée, 

l’administrateur le plus âgé est réputé 

démissionnaire d’office. 

  

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office 

l’administrateur placé en tutelle ou 

curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au troisième 

alinéa et la démission d’office prévue 

aux quatrième et cinquième alinéas 

n’entraînent pas la nullité des 

délibérations auxquelles a pris part 

l’administrateur irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office. » ; 

Art. L. 225-48. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de président du conseil 

d’administration une limite d’âge qui, à 

défaut d’une disposition expresse, est 

fixée à soixante-cinq ans. 

2° L’article L. 225-48 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2° L’article L. 225-48 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

Lorsqu’un président de conseil 

d’administration atteint la limite d’âge, 
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il est réputé démissionnaire d’office. 

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le président 

placé en tutelle ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au 

deuxième alinéa et la démission 

d’office prévue aux troisième et 

quatrième alinéas n’entraînent pas la 

nullité des délibérations auxquelles a 

pris part le président du conseil 

d’administration irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office ni la nullité de ses 

décisions. » ; 

Art. L. 225-54. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de directeur général ou de 

directeur général délégué une limite 

d’âge qui, à défaut d’une disposition 

expresse, est fixée à soixante-cinq ans. 

3° L’article L. 225-54 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

3° L’article L. 225-54 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés :  

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

Lorsqu’un directeur général ou 

un directeur général délégué atteint la 

limite d’âge, il est réputé 

démissionnaire d’office. 

  

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le directeur 

général ou le directeur général délégué 

placé en tutelle ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au 

deuxième alinéa et la démission 

d’office prévue aux troisième et 

quatrième alinéas n’entraînent pas la 

nullité des décisions prises par le 

directeur général ou le directeur 

général délégué irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office. » 

Art. L. 225-60. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de membre du directoire ou 

de directeur général unique une limite 

d’âge qui, à défaut d’une disposition 

expresse, est fixée à soixante-cinq ans. 

4° L’article L. 225-60 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

4°  L’article L. 225-60 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 
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Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

Lorsqu’un membre du 

directoire ou le directeur général 

unique atteint la limite d’âge, il est 

réputé démissionnaire d’office. 

  

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le membre du 

directoire ou le directeur général 

unique placé en tutelle ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au 

deuxième alinéa et la démission 

d’office prévue aux troisième et 

quatrième alinéas n’entraînent pas la 

nullité des délibérations et des 

décisions auxquelles a pris part le 

membre du directoire irrégulièrement 

nommé ou réputé démissionnaire 

d’office ni la nullité des décisions du 

directeur général unique 

irrégulièrement nommé ou réputé 

démissionnaire d’office. » 

Art. L. 225-70. – Les statuts 

doivent prévoir pour l’exercice des 

fonctions de membre du conseil de 

surveillance une limite d’âge 

s’appliquant soit à l’ensemble des 

membres du conseil de surveillance, 

soit à un pourcentage déterminé d’entre 

eux. 

5° L’article L. 225-70 est 

complété par un alinéa ainsi rédigé : 

5° L’article L. 225-70 est 

complété par deux alinéas ainsi 

rédigés : 

A défaut de disposition expresse 

dans les statuts, le nombre des 

membres du conseil de surveillance 

ayant atteint l’âge de soixante-dix ans 

ne peut être supérieur au tiers des 

membres du conseil de surveillance en 

fonctions. 

  

Toute nomination intervenue en 

violation des dispositions prévues à 

l’alinéa précédent est nulle. 

  

A défaut de disposition expresse 

dans les statuts prévoyant une autre 

procédure, lorsque la limitation 

statutaire ou légale fixée pour l’âge des 

membres du conseil de surveillance est 

dépassée, le membre du conseil de 
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surveillance le plus âgé est réputé 

démissionnaire d’office. 

 « Est également réputé 

démissionnaire d’office le membre du 

conseil de surveillance placé en tutelle 

ou curatelle. » 

(Alinéa sans modification)  

  « La nullité prévue au troisième 

alinéa et la démission d’office prévue 

aux quatrième et cinquième alinéas 

n’entraînent pas la nullité des 

délibérations auxquelles a pris part le 

membre du conseil de surveillance 

irrégulièrement nommé ou réputé 

démissionnaire d’office. » 

Amdt COM-17 

 

Article 18 Article 18 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

La section 2 du chapitre V du 

titre II du livre II du code de 

commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 225-35. – Le conseil 

d’administration détermine les 

orientations de l’activité de la société et 

veille à leur mise en œuvre. Sous 

réserve des pouvoirs expressément 

attribués aux assemblées d’actionnaires 

et dans la limite de l’objet social, il se 

saisit de toute question intéressant la 

bonne marche de la société et règle par 

ses délibérations les affaires qui la 

concernent. 

1° Le dernier alinéa de l’article 

L. 225-35 est complété par deux 

phrases ainsi rédigées : 

1° (Alinéa sans modification)  

Dans les rapports avec les tiers, 

la société est engagée même par les 

actes du conseil d’administration qui ne 

relèvent pas de l’objet social, à moins 

qu’elle ne prouve que le tiers savait que 

l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne 

pouvait l’ignorer compte tenu des 

circonstances, étant exclu que la seule 

publication des statuts suffise à 

constituer cette preuve. 

  

Le conseil d’administration 

procède aux contrôles et vérifications 

qu’il juge opportuns. Le président ou le 

directeur général de la société est tenu 

de communiquer à chaque 
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administrateur tous les documents et 

informations nécessaires à 

l’accomplissement de sa mission. 

Les cautions, avals et garanties 

donnés par des sociétés autres que 

celles exploitant des établissements 

bancaires ou financiers font l’objet 

d’une autorisation du conseil dans les 

conditions déterminées par décret en 

Conseil d’Etat. Ce décret détermine 

également les conditions dans 

lesquelles le dépassement de cette 

autorisation peut être opposé aux tiers. 

  

 « Cette autorisation peut être 

donnée sans limite de montant au 

bénéfice des sociétés contrôlées au 

sens de l’article L. 233-16. Le conseil 

peut autoriser le directeur général à 

donner des cautions, avals et garanties, 

sans limite de montant, au bénéfice des 

sociétés contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16, sous réserve de ratification à 

la plus prochaine réunion du conseil. » 

« Cette autorisation peut être 

donnée globalement et annuellement 

sans limite de montant au bénéfice des 

sociétés contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16. Le conseil peut autoriser 

annuellement le directeur général à 

donner, le cas échéant sans limite de 

montant, des cautions, avals et 

garanties au bénéfice des sociétés 

contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16, sous réserve qu’il en rende 

compte à la plus prochaine réunion du 

conseil. » 

Art. L. 225-68. – Le conseil de 

surveillance exerce le contrôle 

permanent de la gestion de la société 

par le directoire. 

2° Le deuxième alinéa de 

l’article L. 225-68 est complété par 

deux phrases ainsi rédigées : 

2° (Alinéa sans modification)  

Les statuts peuvent subordonner 

à l’autorisation préalable du conseil de 

surveillance la conclusion des 

opérations qu’ils énumèrent. Toutefois, 

la cession d’immeubles par nature, la 

cession totale ou partielle de 

participations, la constitution de 

sûretés, ainsi que les cautions, avals et 

garanties, sauf dans les sociétés 

exploitant un établissement bancaire ou 

financier, font l’objet d’une 

autorisation du conseil de surveillance 

dans des conditions déterminées par 

décret en Conseil d’Etat. Ce décret 

détermine également les conditions 

dans lesquelles le dépassement de cette 

autorisation peut être opposé aux tiers. 

 

 

 

 

 

 

 

« Cette autorisation peut être 

donnée sans limite de montant au 

bénéfice des sociétés contrôlées au sens 

de l’article L. 233-16. Le conseil peut 

autoriser le directoire à donner des 

cautions, avals et garanties, sans limite 

de montant, au bénéfice des sociétés 

contrôlées au sens de l’article 

 

 

 

 

 

 

 

« Cette autorisation peut être 

donnée globalement et annuellement 

sans limite de montant au bénéfice des 

sociétés contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16. Le conseil peut autoriser 

annuellement le directoire à donner, le 

cas échéant sans limite de montant, des 

cautions, avals et garanties au bénéfice 
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___ 

L. 233-16, sous réserve de ratification à 

la plus prochaine réunion du conseil. » 

des sociétés contrôlées au sens de 

l’article L. 233-16, sous réserve qu’il 

en rende compte à la plus prochaine 

réunion du conseil. » 

A toute époque de l’année, le 

conseil de surveillance opère les 

vérifications et les contrôles qu’il juge 

opportuns et peut se faire communiquer 

les documents qu’il estime nécessaires 

à l’accomplissement de sa mission. 

 Amdt COM-18 

Une fois par trimestre au moins 

le directoire présente un rapport au 

conseil de surveillance. 

  

Après la clôture de chaque 

exercice et dans le délai fixé par décret 

en Conseil d’Etat, le directoire lui 

présente, aux fins de vérification et de 

contrôle, les documents visés au 

deuxième alinéa de l’article 

L. 225-100. 

  

Le conseil de surveillance 

présente à l’assemblée générale prévue 

à l’article L. 225-100 ses observations 

sur le rapport du directoire ainsi que sur 

les comptes de l’exercice. 

  

Dans les sociétés dont les titres 

financiers sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé, le président 

du conseil de surveillance rend compte, 

dans un rapport joint au rapport 

mentionné à l’alinéa précédent et aux 

articles L. 225-102, L. 225-102-1 et 

L. 233-26, de la composition du conseil 

et de l’application du principe de 

représentation équilibrée des femmes et 

des hommes en son sein, des conditions 

de préparation et d’organisation des 

travaux du conseil, ainsi que des 

procédures de contrôle interne et de 

gestion des risques mises en place par 

la société, en détaillant notamment 

celles de ces procédures qui sont 

relatives à l’élaboration et au traitement 

de l’information comptable et 

financière pour les comptes sociaux et, 

le cas échéant, pour les comptes 

consolidés. 
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___ 

Lorsqu’une société se réfère 

volontairement à un code de 

gouvernement d’entreprise élaboré par 

les organisations représentatives des 

entreprises, le rapport prévu au 

septième alinéa du présent article 

précise également les dispositions qui 

ont été écartées et les raisons pour 

lesquelles elles l’ont été. Se trouve de 

surcroît précisé le lieu où ce code peut 

être consulté. Si une société ne se réfère 

pas à un tel code de gouvernement 

d’entreprise, ce rapport indique les 

règles retenues en complément des 

exigences requises par la loi et explique 

les raisons pour lesquelles la société a 

décidé de n’appliquer aucune 

disposition de ce code de 

gouvernement d’entreprise. 

  

Le rapport prévu au septième 

alinéa précise aussi les modalités 

particulières relatives à la participation 

des actionnaires à l’assemblée générale 

ou renvoie aux dispositions des statuts 

qui prévoient ces modalités. 

  

Ce rapport présente en outre les 

principes et les règles arrêtés par le 

conseil de surveillance pour déterminer 

les rémunérations et avantages de toute 

nature accordés aux mandataires 

sociaux et il mentionne la publication 

des informations prévues par l’article 

L. 225-100-3. 

  

Le rapport prévu au septième 

alinéa du présent article est approuvé 

par le conseil de surveillance et est 

rendu public. 

  

  Article 18 bis (nouveau) 

Art. L. 225-37. – Le conseil 

d’administration ne délibère 

valablement que si la moitié au moins 

de ses membres sont présents. Toute 

clause contraire est réputée non écrite. 

À moins que les statuts ne 

prévoient une majorité plus forte, les 

décisions sont prises à la majorité des 

membres présents ou représentés. 

 La section 2 du chapitre V du 

titre II du livre II du code de commerce 

est ainsi modifiée : 
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___ 
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publique 

___ 

  1° Le troisième alinéa de 

l’article L. 225-37 est ainsi modifié : 

Sauf lorsque le conseil est réuni 

pour procéder aux opérations visées 

aux articles L. 232-1 et L. 233-16 et 

sauf disposition contraire des statuts, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

sont réputés présents, pour le calcul du 

quorum et de la majorité, les 

administrateurs qui participent à la 

réunion par des moyens de 

visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur 

identification et garantissant leur 

participation effective, dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent limiter la 

nature des décisions pouvant être prises 

lors d’une réunion tenue dans ces 

conditions et prévoir un droit 

d’opposition au profit d’un nombre 

déterminé d’administrateurs. 

  

 

 

 

 

 

 

 

a) À la fin de la première 

phrase, les mots : « , dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’État » sont supprimés ; 

  b) Après la première phrase, il 

est inséré une phrase ainsi rédigée : 

  « Sous les mêmes réserves, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

toutes les délibérations ou certaines 

d’entre elles peuvent être prises par 

consultation écrite des 

administrateurs. » ; 

  c) À la seconde phrase, les 

mots : « lors d’une réunion tenue dans 

ces conditions » sont remplacés par les 

mots : « selon ces modalités » ; 

  d) Il est ajouté une phrase ainsi 

rédigée : 

  « Ces modalités sont précisées 

par décret en Conseil d’État. » ; 

Art. L. 225-82. – Le conseil de 

surveillance ne délibère valablement 

que si la moitié au moins de ses 

membres sont présents. 

  

À moins que les statuts ne 

prévoient une majorité plus forte, les 

décisions sont prises à la majorité des 

 2° Le troisième alinéa de 

l’article L. 225-82 est ainsi modifié : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006228894&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229272&dateTexte=&categorieLien=cid
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membres présents ou représentés. 

Sauf lorsque le conseil est réuni 

pour procéder aux opérations visées au 

cinquième alinéa de l’article L. 225-68 

et sauf disposition contraire des statuts, 

le règlement intérieur peut prévoir que 

sont réputés présents, pour le calcul du 

quorum et de la majorité, des membres 

du conseil de surveillance qui 

participent à la réunion par des moyens 

de visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur 

identification et garantissant leur 

participation effective, dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent limiter la 

nature des décisions pouvant être prises 

lors d’une réunion tenue dans ces 

conditions et prévoir un droit 

d’opposition au profit d’un nombre 

déterminé de membres du conseil de 

surveillance. 

 a) À la fin de la première 

phrase, les mots : « , dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’État » ; 

Sauf disposition contraire des 

statuts, la voix du président de séance 

est prépondérante en cas de partage. 

  

  b) Après la première phrase, il 

est inséré une phrase ainsi rédigée : 

  « Sous les mêmes réserves, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

toutes les délibérations ou certaines 

d’entre elles peuvent être prises par 

consultation écrite des membres du 

conseil de surveillance. » ; 

  c) À la seconde phrase, les 

mots : « lors d’une réunion tenue dans 

ces conditions » sont remplacés par les 

mots : « selon ces modalités » ; 

  d) Il est ajouté une phrase ainsi 

rédigée : 

  « Ces modalités sont précisées 

par décret en Conseil d’État. » 

Amdt COM-19 

 

Article 19 Article 19 

Art. L. 225-37. – Le conseil Le même code est ainsi La section 2 du chapitre V du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224303&dateTexte=&categorieLien=cid
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___ 

d’administration ne délibère 

valablement que si la moitié au moins 

de ses membres sont présents. Toute 

clause contraire est réputée non écrite. 

modifié : titre II du livre II du code de commerce 

est ainsi modifiée : 

A moins que les statuts ne 

prévoient une majorité plus forte, les 

décisions sont prises à la majorité des 

membres présents ou représentés. 

  

Sauf lorsque le conseil est réuni 

pour procéder aux opérations visées 

aux articles L. 232-1 et L. 233-16 et 

sauf disposition contraire des statuts, le 

règlement intérieur peut prévoir que 

sont réputés présents, pour le calcul du 

quorum et de la majorité, les 

administrateurs qui participent à la 

réunion par des moyens de 

visioconférence ou de 

télécommunication permettant leur 

identification et garantissant leur 

participation effective, dont la nature et 

les conditions d’application sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. Les statuts peuvent limiter la 

nature des décisions pouvant être prises 

lors d’une réunion tenue dans ces 

conditions et prévoir un droit 

d’opposition au profit d’un nombre 

déterminé d’administrateurs. 

  

Sauf disposition contraire des 

statuts, la voix du président de séance 

est prépondérante en cas de partage. 

  

Les administrateurs, ainsi que 

toute personne appelée à assister aux 

réunions du conseil d’administration, 

sont tenus à la discrétion à l’égard des 

informations présentant un caractère 

confidentiel et données comme telles 

par le président du conseil 

d’administration. 

  

Dans les sociétés dont les titres 

financiers sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé , le président 

du conseil d’administration rend 

compte, dans un rapport joint au 

rapport mentionné aux articles 

L. 225-100, L. 225-102, L. 225-102-1 

et L. 233-26, de la composition du 

1° À la première phrase du 

sixième alinéa de l’article L. 225-37 et 

au septième alinéa de l’article 

L. 225-68, les mots : « titres financiers 

sont admis » sont remplacés par les 

mots : « actions sont admises » ; 

1° (Non modifié)  
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conseil et de l’application du principe 

de représentation équilibrée des 

femmes et des hommes en son sein, des 

conditions de préparation et 

d’organisation des travaux du conseil, 

ainsi que des procédures de contrôle 

interne et de gestion des risques mises 

en place par la société, en détaillant 

notamment celles de ces procédures qui 

sont relatives à l’élaboration et au 

traitement de l’information comptable 

et financière pour les comptes sociaux 

et, le cas échéant, pour les comptes 

consolidés. Sans préjudice des 

dispositions de l’article L. 225-56, ce 

rapport indique en outre les éventuelles 

limitations que le conseil 

d’administration apporte aux pouvoirs 

du directeur général. 

Lorsqu’une société se réfère 

volontairement à un code de 

gouvernement d’entreprise élaboré par 

les organisations représentatives des 

entreprises, le rapport prévu au présent 

article précise également les 

dispositions qui ont été écartées et les 

raisons pour lesquelles elles l’ont été. 

Se trouve de surcroît précisé le lieu où 

ce code peut être consulté. Si une 

société ne se réfère pas à un tel code de 

gouvernement d’entreprise, ce rapport 

indique les règles retenues en 

complément des exigences requises par 

la loi et explique les raisons pour 

lesquelles la société a décidé de 

n’appliquer aucune disposition de ce 

code de gouvernement d’entreprise. 

  

Le rapport prévu au présent 

article précise aussi les modalités 

particulières relatives à la participation 

des actionnaires à l’assemblée générale 

ou renvoie aux dispositions des statuts 

qui prévoient ces modalités. 

  

Ce rapport présente en outre les 

principes et les règles arrêtés par le 

conseil d’administration pour 

déterminer les rémunérations et 

avantages de toute nature accordés aux 

mandataires sociaux et il mentionne la 
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publication des informations prévues 

par l’article L. 225-100-3. 

Le rapport prévu au présent 

article est approuvé par le conseil 

d’administration et est rendu public. 

  

Art. L. 225-100-3. – Pour les 

sociétés dont des titres sont admis aux 

négociations sur un marché réglementé, 

le rapport visé à l’article L. 225-100 

expose et, le cas échéant, explique les 

éléments suivants lorsqu’ils sont 

susceptibles d’avoir une incidence en 

cas d’offre publique : (...) 

 1° bis (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article L. 225-100-3, les 

mots : « des titres sont admis » sont 

remplacés par les mots : « les actions 

sont admises » ; 

Amdt COM-20 

Art. L. 225-102-1. – Le rapport 

visé à l’article L. 225-102 rend compte 

de la rémunération totale et des 

avantages de toute nature versés, durant 

l’exercice, à chaque mandataire social, 

y compris sous forme d’attribution de 

titres de capital, de titres de créances ou 

de titres donnant accès au capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de 

créances de la société ou des sociétés 

mentionnées aux articles L. 228-13 et 

L. 228-93. 

2° L’article L. 225-102-1 est 

ainsi modifié : 

2° (Non modifié)  

Il indique également le montant 

des rémunérations et des avantages de 

toute nature que chacun de ces 

mandataires a reçu durant l’exercice de 

la part des sociétés contrôlées au sens 

de l’article L. 233-16 ou de la société 

qui contrôle, au sens du même article, 

la société dans laquelle le mandat est 

exercé. 

  

Ce rapport décrit en les 

distinguant les éléments fixes, variables 

et exceptionnels composant ces 

rémunérations et avantages ainsi que 

les critères en application desquels ils 

ont été calculés ou les circonstances en 

vertu desquelles ils ont été établis. Il 

fait mention, s’il y a lieu, de 

l’application du second alinéa, selon le 

cas, de l’article L. 225-45 ou de 

l’article L. 225-83. Il indique 

également les engagements de toutes 

natures, pris par la société au bénéfice 

de ses mandataires sociaux, 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224725&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006224725&dateTexte=&categorieLien=cid
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correspondant à des éléments de 

rémunération, des indemnités ou des 

avantages dus ou susceptibles d’être 

dus à raison de la prise, de la cessation 

ou du changement de ces fonctions ou 

postérieurement à celles-ci, notamment 

les engagements de retraite et autres 

avantages viagers. L’information 

donnée à ce titre doit, dans des 

conditions et selon des modalités fixées 

par décret, indiquer les modalités 

précises de détermination de ces 

engagements et contenir, pour chaque 

mandataire social, une estimation du 

montant des rentes qui seraient 

potentiellement versées au titre de ces 

engagements et des charges afférentes. 

Hormis les cas de bonne foi, les 

versements effectués et les 

engagements pris en méconnaissance 

des dispositions du présent alinéa 

peuvent être annulés. 

Il comprend également la liste 

de l’ensemble des mandats et fonctions 

exercés dans toute société par chacun 

de ces mandataires durant l’exercice. 

  

Il comprend également des 

informations sur la manière dont la 

société prend en compte les 

conséquences sociales et 

environnementales de son activité, 

incluant les conséquences sur le 

changement climatique de son activité 

et de l’usage des biens et services 

qu’elle produit, ainsi que sur ses 

engagements sociétaux en faveur du 

développement durable, de l’économie 

circulaire, de la lutte contre le 

gaspillage alimentaire et en faveur de la 

lutte contre les discriminations et de la 

promotion des diversités. Un décret en 

Conseil d’Etat établit deux listes 

précisant les informations visées au 

présent alinéa ainsi que les modalités 

de leur présentation, de façon à 

permettre une comparaison des 

données, selon que la société est ou non 

admise aux négociations sur un marché 

réglementé. 
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L’alinéa précédent s’applique 

aux sociétés dont les titres sont admis 

aux négociations sur un marché 

réglementé ainsi qu’aux sociétés dont 

le total de bilan ou le chiffre d’affaires 

et le nombre de salariés excèdent des 

seuils fixés par décret en Conseil 

d’Etat. Lorsque la société établit des 

comptes consolidés, les informations 

fournies sont consolidées et portent sur 

la société elle-même ainsi que sur 

l’ensemble de ses filiales au sens de 

l’article L. 233-1 ou les sociétés qu’elle 

contrôle au sens de l’article L. 233-3. 

Les filiales ou sociétés contrôlées qui 

dépassent les seuils mentionnés à la 

première phrase du présent alinéa ne 

sont pas tenues de publier les 

informations mentionnées au 

cinquième alinéa du présent article dès 

lors que ces informations sont publiées 

par la société qui les contrôle, au sens 

de l’article L. 233-3, de manière 

détaillée par filiale ou par société 

contrôlée et que ces filiales ou sociétés 

contrôlées indiquent comment y 

accéder dans leur propre rapport de 

gestion. Lorsque les filiales ou les 

sociétés contrôlées sont installées sur le 

territoire national et qu’elles 

comportent des installations classées 

soumises à autorisation ou à 

enregistrement, les informations 

fournies portent sur chacune d’entre 

elles lorsque ces informations ne 

présentent pas un caractère 

consolidable. 

a) À la première phrase du 

sixième alinéa, à la première phrase du 

huitième alinéa et aux première et 

seconde phrases du onzième alinéa, les 

mots : « titres sont admis » sont 

remplacés par les mots : « actions sont 

admises » ; 

 

Les informations sociales et 

environnementales figurant ou devant 

figurer au regard des obligations 

légales et réglementaires font l’objet 

d’une vérification par un organisme 

tiers indépendant, selon des modalités 

fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Cette vérification donne lieu à un avis 

qui est transmis à l’assemblée des 

actionnaires ou des associés en même 

temps que le rapport du conseil 

d’administration ou du directoire. 
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L’alinéa précédent s’applique à 

partir de l’exercice qui a été ouvert 

après le 31 décembre 2011 pour les 

entreprises dont les titres sont admis 

aux négociations sur un marché 

réglementé. Il s’applique à partir de 

l’exercice clos au 31 décembre 2016 

pour l’ensemble des entreprises 

concernées par le présent article. 

  

L’avis de l’organisme tiers 

indépendant comporte notamment une 

attestation sur la présence de toutes les 

informations devant figurer au regard 

des obligations légales ou 

réglementaires. Cette attestation est due 

à partir de l’exercice qui a été ouvert 

après le 31 décembre 2011 pour 

l’ensemble des entreprises concernées 

par le présent article. 

  

Les dispositions des deux 

derniers alinéas de l’article L. 225-102 

sont applicables aux informations 

visées au présent article. 

  

Les dispositions des premier à 

troisième alinéas ne sont pas 

applicables aux sociétés dont les titres 

ne sont pas admis aux négociations sur 

un marché réglementé et qui ne sont 

pas contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16 par une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé. Ces dispositions ne 

sont, en outre, pas applicables aux 

mandataires sociaux ne détenant aucun 

mandat dans une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé. 

b) À la première phrase du 

onzième alinéa, les mots : « titres ne 

sont pas admis » sont remplacés par les 

mots : « actions ne sont pas admises ». 

 

A partir du 1
er

 janvier 2013, le 

Gouvernement présente tous les trois 

ans au Parlement un rapport relatif à 

l’application par les entreprises des 

dispositions visées au cinquième alinéa 

et aux actions qu’il promeut en France, 

en Europe et au niveau international 

pour encourager la responsabilité 

sociétale des entreprises. 

  

Le rapport prévu à l’article 

L. 225-102 mentionne, sauf lorsqu’elles 
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sont des conventions portant sur des 

opérations courantes et conclues à des 

conditions normales, les conventions 

intervenues, directement ou par 

personne interposée, entre, d’une part 

et selon le cas, l’un des membres du 

directoire ou du conseil de surveillance, 

le directeur général, l’un des directeurs 

généraux délégués, l’un des 

administrateurs ou l’un des actionnaires 

disposant d’une fraction des droits de 

vote supérieure à 10 %, d’une société 

et, d’autre part, une autre société dont 

cette dernière possède, directement ou 

indirectement, plus de la moitié du 

capital. 

 

Article 20 Article 20  

Art. L. 225-40. – L’intéressé est 

tenu d’informer le conseil, dès qu’il a 

connaissance d’une convention à 

laquelle l’article L. 225-38 est 

applicable. Il ne peut prendre part au 

vote sur l’autorisation sollicitée. 

  

Le président du conseil 

d’administration donne avis aux 

commissaires aux comptes de toutes les 

conventions autorisées et soumet 

celles-ci à l’approbation de l’assemblée 

générale. 

Au deuxième alinéa des articles 

L. 225-40 et L. 225-88 du même code, 

après le mot : « autorisées », sont 

insérés les mots : « et conclues ». 

Au deuxième alinéa des articles 

L. 225-40 et L. 225-88 du code de 

commerce, après le mot : 

« autorisées », sont insérés les mots : 

« et conclues ». 

Les commissaires aux comptes 

présentent, sur ces conventions, un 

rapport spécial à l’assemblée, qui statue 

sur ce rapport. 

  

L’intéressé ne peut pas prendre 

part au vote et ses actions ne sont pas 

prises en compte pour le calcul du 

quorum et de la majorité. 

  

Art. L. 225-88. – L’intéressé est 

tenu d’informer le conseil de 

surveillance dès qu’il a connaissance 

d’une convention à laquelle l’article 

L. 225-86 est applicable. S’il siège au 

conseil de surveillance, il ne peut 

prendre part au vote sur l’autorisation 

sollicitée. 

  

Le président du conseil de   
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surveillance donne avis aux 

commissaires aux comptes de toutes les 

conventions autorisées et soumet 

celles-ci à l’approbation de l’assemblée 

générale. 

Les commissaires aux comptes 

présentent, sur ces conventions, un 

rapport spécial à l’assemblée, qui statue 

sur ce rapport. 

  

L’intéressé ne peut pas prendre 

part au vote et ses actions ne sont pas 

prises en compte pour le calcul du 

quorum et de la majorité. 

  

 

Article 21 Article 21 

Art. L. 225-96. – L’assemblée 

générale extraordinaire est seule 

habilitée à modifier les statuts dans 

toutes leurs dispositions. Toute clause 

contraire est réputée non écrite. Elle ne 

peut, toutefois, augmenter les 

engagements des actionnaires, sous 

réserve des opérations résultant d’un 

regroupement d’actions régulièrement 

effectué. 

Le même code est ainsi 

modifié : 

I. – La section 3 du chapitre V 

du titre II du livre II du code de 

commerce est ainsi modifiée :  

Elle ne délibère valablement 

que si les actionnaires présents ou 

représentés possèdent au moins, sur 

première convocation, le quart et, sur 

deuxième convocation, le cinquième 

des actions ayant le droit de vote. A 

défaut, la deuxième assemblée peut être 

prorogée à une date postérieure de deux 

mois au plus à celle à laquelle elle avait 

été convoquée. Dans les sociétés dont 

les actions ne sont pas admises aux 

négociations sur un marché réglementé, 

les statuts peuvent prévoir des quorums 

plus élevés. 

  

Elle statue à la majorité des 

deux tiers des voix dont disposent les 

actionnaires présents ou représentés. 

1° Au dernier alinéa des articles 

L. 225-96 et L. 225-98, les mots : 

« voix dont disposent » sont remplacés 

par les mots : « suffrages exprimés 

par » ; 

1° Au dernier alinéa des articles 

L. 225-96 et L. 225-98, les mots : 

« dont disposent » sont remplacés par 

les mots : « exprimées par » ; 

Art. L. 225-98. – L’assemblée 

générale ordinaire prend toutes les 

décisions autres que celles visées aux 
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articles L. 225-96 et L. 225-97. 

Elle ne délibère valablement sur 

première convocation que si les 

actionnaires présents ou représentés 

possèdent au moins le cinquième des 

actions ayant le droit de vote. Dans les 

sociétés dont les actions ne sont pas 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé, les statuts peuvent 

prévoir un quorum plus élevé. Sur 

deuxième convocation, aucun quorum 

n’est requis. 

  

Elle statue à la majorité des 

voix dont disposent les actionnaires 

présents ou représentés. 

  

Art. L. 225-107. – I. Tout 

actionnaire peut voter par 

correspondance, au moyen d’un 

formulaire dont les mentions sont 

fixées par décret en Conseil d’Etat. Les 

dispositions contraires des statuts sont 

réputées non écrites. 

  

Pour le calcul du quorum, il 

n’est tenu compte que des formulaires 

qui ont été reçus par la société avant la 

réunion de l’assemblée, dans les 

conditions de délais fixées par décret en 

Conseil d’Etat. Les formulaires ne 

donnant aucun sens de vote ou 

exprimant une abstention sont 

considérés comme des votes négatifs. 

 

2° À la fin de la seconde phrase 

du second alinéa du I de l’article 

L. 225-107, les mots : « sont considérés 

comme des votes négatifs » sont 

remplacés par les mots : « ne sont pas 

considérés comme des suffrages 

exprimés ». 

 

2° À la fin de la seconde phrase 

du second alinéa du I de l’article 

L. 225-107, les mots : « sont considérés 

comme des votes négatifs » sont 

remplacés par les mots : « ne sont pas 

considérés comme des votes 

exprimés ». 

II. Si les statuts le prévoient, 

sont réputés présents pour le calcul du 

quorum et de la majorité les 

actionnaires qui participent à 

l’assemblée par visioconférence ou par 

des moyens de télécommunication 

permettant leur identification et dont la 

nature et les conditions d’application 

sont déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. 

  

  II (nouveau) . – Le présent 

article est applicable à compter des 

assemblées générales réunies pour 

statuer sur le premier exercice clos 

après la promulgation de la présente 

loi. 
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Article 22 Article 22 

Art. L. 225-101. – Lorsque la 

société, dans les deux ans suivant son 

immatriculation, acquiert un bien 

appartenant à un actionnaire et dont la 

valeur est au moins égale à un dixième 

du capital social, un commissaire, 

chargé d’apprécier, sous sa 

responsabilité, la valeur de ce bien, est 

désigné par décision de justice, à la 

demande du président du conseil 

d’administration ou du directoire, selon 

le cas. Ce commissaire est soumis aux 

incompatibilités prévues à l’article 

L. 225-224. 

À la fin de la seconde phrase du 

premier alinéa de l’article L. 225-101 

du même code, la référence : 

« L. 225-224 » est remplacée par la 

référence : « L. 822-11 ». 

La seconde phrase du premier 

alinéa de l’article L. 225-101 du code 

de commerce est supprimée. 

Amdt COM-22 

Le rapport du commissaire est 

mis à la disposition des actionnaires. 

L’assemblée générale ordinaire statue 

sur l’évaluation du bien, à peine de 

nullité de l’acquisition. Le vendeur n’a 

voix délibérative ni pour lui-même ni 

comme mandataire. 

  

Les dispositions du présent 

article ne sont pas applicables lorsque 

l’acquisition est faite en bourse, sous le 

contrôle d’une autorité judiciaire ou 

dans le cadre des opérations courantes 

de la société et conclues à des 

conditions normales. 

  

  

Article 22 bis (nouveau) 

  Le livre II du code de 

commerce est ainsi modifié : 

  1° Après l’article L. 225-102-3, 

il est inséré un article L. 225-102-4 

ainsi rédigé : 

  « Art. L. 225-102-4. – Les 

sociétés dont les actions sont admises 

aux négociations sur un marché 

réglementé sont réputées remplir les 

obligations prévues, selon le cas, aux 

sixième à neuvième alinéas de l’article 

L. 225-37 ou aux sixième à dixième 

alinéas de l’article L. 225-68, ainsi 
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qu’aux deuxième, septième et huitième 

alinéas de l’article L. 225-100, aux 

articles L. 225-100-2, L. 225-100-3 et 

L. 225-102, aux premier à cinquième, 

septième et dernier alinéas de l’article 

L. 225-102-1 et, s’il y a lieu, à l’article 

L. 225-102-2, lorsqu’elles établissent et 

publient annuellement un document 

unique regroupant les rapports, 

comptes, informations et avis 

mentionnés par ces dispositions. » ; 

Art. L. 232-23. – I. – Toute 

société par actions est tenue de déposer 

au greffe du tribunal, pour être annexés 

au registre du commerce et des 

sociétés, dans le mois suivant 

l’approbation des comptes annuels par 

l’assemblée générale des actionnaires 

ou dans les deux mois suivant cette 

approbation lorsque ce dépôt est 

effectué par voie électronique : 

  

1° Les comptes annuels, le 

rapport de gestion, le rapport des 

commissaires aux comptes sur les 

comptes annuels, éventuellement 

complété de leurs observations sur les 

modifications apportées par 

l’assemblée aux comptes annuels qui 

ont été soumis à cette dernière ainsi 

que, le cas échéant, les comptes 

consolidés, le rapport sur la gestion du 

groupe, le rapport des commissaires 

aux comptes sur les comptes consolidés 

et le rapport du conseil de surveillance ; 

  

2° La proposition d’affectation 

du résultat soumise à l’assemblée et la 

résolution d’affectation votée. 

  

Il est fait exception à 

l’obligation de déposer le rapport de 

gestion pour les sociétés mentionnées 

au premier alinéa autres que celles dont 

les titres sont admis aux négociations 

sur un marché réglementé ou sur un 

système multilatéral de négociation qui 

se soumet aux dispositions législatives 

ou réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations 
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dans les conditions prévues par le 

règlement général de l’Autorité des 

marchés financiers. Le rapport de 

gestion doit toutefois être tenu à la 

disposition de toute personne qui en fait 

la demande, selon des conditions 

définies par décret en Conseil d’Etat.  

II. – En cas de refus 

d’approbation des comptes annuels, 

une copie de la délibération de 

l’assemblée est déposée dans le même 

délai. 

 2° L’article L. 232-23 est 

complété par un paragraphe ainsi 

rédigé : 

  « III. – Le dépôt des comptes et 

rapports mentionnés au 1° du I du 

présent article est réputé effectué 

lorsque la société dépose au greffe du 

tribunal le document unique mentionné 

à l’article L. 225-102-4, dans les 

conditions prévues au même I. » 

Amdt COM-60 

 Article 23 Article 23 

Art. L. 225-103. – I. –

 L’assemblée générale est convoquée 

par le conseil d’administration ou le 

directoire, selon le cas. 

L’article L. 225-103 du même 

code est complété par un paragraphe 

ainsi rédigé : 

L’article L. 225-103 du code de 

commerce est complété par un 

paragraphe ainsi rédigé : 

II. – À défaut, l’assemblée 

générale peut être également 

convoquée : 

  

1° Par les commissaires aux 

comptes ; 

  

2° Par un mandataire, désigné 

en justice, à la demande, soit de tout 

intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou 

plusieurs actionnaires réunissant au 

moins 5 % du capital social, soit d’une 

association d’actionnaires répondant 

aux conditions fixées à l’article 

L. 225-120 ; 

  

3° Par les liquidateurs ;   

4° Par les actionnaires 

majoritaires en capital ou en droits de 

vote après une offre publique d’achat 

ou d’échange ou après une cession d’un 

bloc de contrôle. 

  

III. – Dans les sociétés soumises   
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aux articles L. 225-57 à L. 225-93, 

l’assemblée générale peut être 

convoquée par le conseil de 

surveillance. 

IV. – Les dispositions qui 

précédent sont applicables aux 

assemblées spéciales. Les actionnaires 

agissant en désignation d’un 

mandataire de justice doivent réunir au 

moins un vingtième des actions de la 

catégorie intéressée. 

  

V. – Sauf clause contraire des 

statuts, les assemblées d’actionnaires 

sont réunies au siège social ou en tout 

autre lieu du même département. 

  

 « VI. – Par dérogation au V du 

présent article, sauf clause contraire ou 

particulière des statuts ou opposition 

d’un ou plusieurs actionnaires dans les 

conditions prévues par le deuxième 

alinéa de l’article L. 225-105, 

l’assemblée générale ordinaire d’une 

société dont les actions ne sont pas 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé peut délibérer soit 

par des moyens de visioconférence ou 

de télécommunication permettant 

l’identification des actionnaires et 

garantissant leur participation effective, 

soit exclusivement selon les modalités 

prévues au I de l’article L. 225-107, 

dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État. » 

« VI. – Par dérogation au V du 

présent article, pour les sociétés dont 

les actions ne sont pas admises aux 

négociations sur un marché réglementé 

ou sur un système multilatéral de 

négociation, les statuts peuvent prévoir 

que l’assemblée générale délibère, sauf 

opposition d’un ou plusieurs 

actionnaires dans les conditions 

prévues par le deuxième alinéa de 

l’article L. 225-105, soit par des 

moyens de visioconférence ou de 

télécommunication permettant 

l’identification des actionnaires et 

garantissant leur participation effective, 

soit exclusivement selon les modalités 

prévues au I de l’article L. 225-107, 

dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d’État. » 

Amdt COM-23 

 Article 24 Article 24 

Art. L. 225-108. – Le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, doit adresser ou mettre à la 

disposition des actionnaires les 

documents nécessaires pour permettre à 

ceux-ci de se prononcer en 

connaissance de cause et de porter un 

jugement informé sur la gestion et la 

marche des affaires de la société. 

  

La nature de ces documents et 

les conditions de leur envoi ou de leur 
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mise à la disposition des actionnaires 

sont déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. 

À compter de la communication 

prévue au premier alinéa, tout 

actionnaire a la faculté de poser par 

écrit des questions auxquelles le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, est tenu de répondre au cours de 

l’assemblée. Une réponse commune 

peut être apportée à ces questions dès 

lors qu’elles présentent le même 

contenu. 

À la première phrase du 

troisième alinéa de l’article L. 225-108 

du même code, les mots : « le conseil 

d’administration ou le directoire » sont 

remplacés par les mots : « un membre 

du conseil d’administration, le directeur 

général, un directeur général délégué 

ou un membre du directoire ». 

Le dernier alinéa de l’article 

L. 225-108 du code de commerce est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Le conseil d’administration ou 

le directoire peut déléguer, selon le cas, 

un de ses membres ou le directeur 

général pour y répondre. » 

Amdt COM-24 

La réponse à une question écrite 

est réputée avoir été donnée dès lors 

qu’elle figure sur le site internet de la 

société dans une rubrique consacrée 

aux questions-réponses. 

  

 

Article 25 Article 25 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

Le livre II du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-114. – À chaque 

assemblée, est tenue une feuille de 

présence dont les mentions sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat et à laquelle sont annexés les 

pouvoirs donnés à chaque mandataire. 

1° L’article L. 225-114 est ainsi 

modifié : 

a) Le premier alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 

1° Au dernier alinéa de l’article 

L. 225-114, les mots : « présent 

article » sont remplacés par les mots : 

« premier alinéa » ; 

Amdt COM-25 

Les décisions de l’assemblée 

doivent être constatées par un procès-

verbal dont les mentions sont 

déterminées par décret en Conseil 

d’Etat. 

« En cas de non-respect du 

présent alinéa, les délibérations de 

l’assemblée peuvent être annulées. » ; 

 

En cas de non-respect du 

présent article, les délibérations de 

l’assemblée peuvent être annulées. 

b) Le dernier alinéa est 

supprimé ; 

 

Art. L. 238-1. – Lorsque les 

personnes intéressées ne peuvent 

obtenir la production, la 

communication ou la transmission des 

documents visés aux articles L. 221-7, 

L. 223-26, L. 225-115, L. 225-116, 

L. 225-117, L. 225-118, L. 225-129, 

L. 225-129-5, L. 225-129-6, 

L. 225-135, L. 225-136, L. 225-138, 

L. 225-177, L. 225-184, L. 228-69, 

L. 237-3 et L. 237-26, elles peuvent 

2° Au premier alinéa de l’article 

L. 238-1, la référence : « , L. 223-26, » 

est remplacée par les références : « et 

L. 223-26, au deuxième alinéa de 

l’article L. 225-114 et aux articles ». 

2° (Non modifié)  
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demander au président du tribunal 

statuant en référé soit d’enjoindre sous 

astreinte au liquidateur ou aux 

administrateurs, gérants, et dirigeants 

de les communiquer, soit de désigner 

un mandataire chargé de procéder à 

cette communication. 

La même action est ouverte à 

toute personne intéressée ne pouvant 

obtenir du liquidateur, des 

administrateurs, gérants ou dirigeants 

communication d’une formule de 

procuration conforme aux prescriptions 

fixées par décret en Conseil d’Etat ou 

des renseignements exigés par ce décret 

en vue de la tenue des assemblées. 

  

Lorsqu’il est fait droit à la 

demande, l’astreinte et les frais de 

procédure sont à la charge des 

administrateurs, des gérants, des 

dirigeants ou du liquidateur mis en 

cause. 

  

 Article 26 
Article 26 

 L’article L. 225-121 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-121 du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-121. – Les 

délibérations prises par les assemblées 

en violation des articles L. 225-96, 

L. 225-97, L. 225-98, des troisième et 

quatrième alinéas de l’article 

L. 225-99, du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 et de l’article 

L. 225-105 sont nulles. 

1° Au premier alinéa, les 

références : « , du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 et de l’article 

L. 225-105 » sont remplacées par la 

référence : « et du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 » ; 

1° Au premier alinéa, les 

références : « , du deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100 et de l’article 

L. 225-105 » sont remplacées par la 

référence : « et des deuxième et 

huitième alinéas de l’article 

L. 225-100 » ; 

En cas de violation des 

dispositions des articles L. 225-115 et 

L. 225-116 ou du décret pris pour leur 

application, l’assemblée peut être 

annulée. 

2° Au second alinéa, après le 

mot : « articles », est insérée la 

référence : « L. 225-105, ». 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi 

rédigé : 

« Les délibérations prises par 

les assemblées en violation de l’article 

L. 225-105 peuvent être annulées. » 

Amdt COM-26 

 
Article 27 Article 27 

 L’article L. 225-129-6 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-129-6 du code 

de commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-129-6. – Lors de 

toute décision d’augmentation du 

capital par apport en numéraire, sauf si 

1° Le deuxième alinéa est supprimé ; 1° (Non modifié)  
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elle résulte d’une émission au préalable 

de valeurs mobilières donnant accès au 

capital, l’assemblée générale 

extraordinaire doit se prononcer sur un 

projet de résolution tendant à la 

réalisation d’une augmentation de 

capital dans les conditions prévues aux 

articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du 

code du travail, lorsque la société a des 

salariés. Toutefois, l’assemblée 

générale extraordinaire se prononce sur 

un tel projet de résolution lorsqu’elle 

délègue sa compétence pour réaliser 

l’augmentation de capital 

conformément à l’article L. 225-129-2. 

Tous les trois ans, une 

assemblée générale extraordinaire est 

convoquée pour se prononcer sur un 

projet de résolution tendant à réaliser 

une augmentation de capital dans les 

conditions prévues à la section 4 du 

chapitre II du titre III du livre III de la 

troisième partie du code du travail si, 

au vu du rapport présenté à l’assemblée 

générale par le conseil d’administration 

ou le directoire en application de 

l’article L. 225-102, les actions 

détenues par le personnel de la société 

et des sociétés qui lui sont liées au sens 

de l’article L. 225-180 représentent 

moins de 3 % du capital. Ce délai est 

repoussé à cinq ans si, dans les 

conditions prévues au premier alinéa du 

présent article, une assemblée générale 

extraordinaire s’est prononcée depuis 

moins de trois ans sur un projet de 

résolution tendant à la réalisation d’une 

augmentation de capital dans les 

conditions prévues à la même section 4. 

2° Le dernier alinéa est ainsi 

modifié : 

a) Les mots : « Les premier et 

deuxième alinéas ne sont pas 

applicables » sont remplacés par les 

mots : « Le présent article n’est pas 

applicable » ; 

b) Après le mot : « lorsque », la 

fin est ainsi rédigée : « l’assemblée 

générale de la société qui les contrôle a 

décidé ou a autorisé, par délégation, 

une augmentation de capital réservée 

aux adhérents d’un plan d’épargne de 

groupe mis en place en application de 

l’article L. 3344-1 du code du travail. » 

2° (Alinéa sans modification)  

 

a) (Non modifié)  

 

 

 

b) Les mots : « la société qui les 

contrôle a mis en place, dans les 

conditions prévues au deuxième alinéa 

de l’article L. 3344-1 du code du 

travail, un dispositif d’augmentation de 

capital » sont remplacés par les mots : 

« l’assemblée générale de la société qui 

les contrôle a décidé ou a autorisé, par 

délégation, une augmentation de 

capital, dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 

du code du travail, ». 

Amdt COM-27 

 

Les premier et deuxième alinéas 

ne sont pas applicables aux sociétés 

contrôlées au sens de l’article 

L. 233-16 du présent code lorsque la 

société qui les contrôle a mis en place, 

dans les conditions prévues au 

deuxième alinéa de l’article L. 3344-1 

du code du travail, un dispositif 

d’augmentation de capital dont peuvent 

bénéficier les salariés des sociétés 
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contrôlées. 

 

Article 28 

 

Article 28 

Art. L. 225-149. –

 L’augmentation de capital résultant de 

l’exercice de droits attachés aux valeurs 

mobilières donnant accès au capital 

n’est pas soumise aux formalités 

prévues à l’article L. 225-142, au 

deuxième alinéa de l’article L. 225-144 

et à l’article L. 225-146. Lorsque le 

titulaire d’une valeur mobilière émise 

en application de l’article L. 225-149-2 

n’a pas droit à un nombre entier, la 

fraction formant rompu fait l’objet d’un 

versement en espèces selon les 

modalités de calcul fixées par décret en 

Conseil d’Etat. 

  

L’augmentation de capital est 

définitivement réalisée du seul fait de 

l’exercice des droits et, le cas échéant, 

des versements correspondants. 

  

A tout moment de l’exercice en 

cours et au plus tard lors de la première 

réunion suivant la clôture de celui-ci, le 

conseil d’administration ou le directoire 

constate, s’il y a lieu, le nombre et le 

montant nominal des actions créées au 

profit des titulaires des droits au cours 

de l’exercice écoulé et apporte les 

modifications nécessaires aux clauses 

des statuts relatives au montant du 

capital social et au nombre des titres 

qui le composent. 

  

Le président du directoire ou le 

directeur général peut, sur délégation 

du directoire ou du conseil 

d’administration, procéder à ces 

opérations à tout moment de l’exercice 

et au plus tard dans une limite fixée par 

décret en Conseil d’Etat. 

Au dernier alinéa de l’article 

L. 225-149 du même code, après le 

mot : « président », sont insérés les 

mots : « ou un membre » et les mots : 

« ou le directeur général » sont 

remplacés par les mots : « , le directeur 

général ou un directeur général 

délégué ». 

Au dernier alinéa de l’article 

L. 225-149 du code de commerce, 

après le mot : « président », sont 

insérés les mots : « ou un membre » et 

les mots : « ou le directeur général » 

sont remplacés par les mots : « , le 

directeur général ou un directeur 

général délégué ». 

 

Article 29 Article 29 

 L’article L. 225-149-3 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-149-3 du code 

de commerce est ainsi modifié :  
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Art. L. 225-149-3. – Les 

rapports et les formalités mentionnés à 

l’article L. 225-129-2, au second alinéa 

de l’article L. 225-131, aux 1° et 2° de 

l’article L. 225-136, aux articles 

L. 225-138, L. 225-142 et L. 225-143, 

au dernier alinéa de l’article 

L. 225-144, aux articles L. 225-145 à 

L. 225-147, au second alinéa de 

l’article L. 225-148, à l’avant-dernier 

alinéa de l’article L. 225-149 et à 

l’article L. 225-149-2 peuvent donner 

lieu à une injonction de faire suivant les 

modalités définies aux articles L. 238-1 

et L. 238-6. 

1° Au premier alinéa, après la 

référence : « L. 225-129-2, », est 

insérée la référence : « au premier 

alinéa de l’article L. 225-129-6, » ; 

1° (Non modifié)  

Sont nulles les décisions prises 

en violation du premier alinéa des 

articles L. 225-129 et L. 225-129-1, des 

deux premiers alinéas de l’article 

L. 225-129-2, du premier alinéa de 

l’article L. 225-129-6, de la première 

phrase du premier alinéa et du second 

alinéa de l’article L. 225-130, du 

premier alinéa de l’article L. 225-131, 

du deuxième alinéa de l’article 

L. 225-132 et du dernier alinéa de 

l’article L. 225-147. 

2° Au deuxième alinéa, la 

référence : « du premier alinéa de 

l’article L. 225-129-6, » est supprimée. 

2° (Non modifié)  

Peuvent être annulées les 

décisions prises en violation de l’article 

L. 233-32 ainsi que les décisions prises 

en violation des dispositions de la 

présente sous-section 1 autres que 

celles mentionnées au deuxième alinéa 

du présent article. 

  

Les articles L. 225-127 et 

L. 225-128, le premier alinéa des 

articles L. 225-132 et L. 225-135, 

l’article L. 225-140 et le premier alinéa 

de l’article L. 225-148 ne sont pas 

soumis au présent article. 

  

  

Article 29 bis (nouveau) 

Art. L. 225-50. – En cas 

d’empêchement temporaire ou de décès 

du président, le conseil 

d’administration peut déléguer un 

administrateur dans les fonctions de 

président. 

 L’article L. 225-150 du code de 

commerce est abrogé. 

Amdt COM-28 
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En cas d’empêchement 

temporaire, cette délégation est donnée 

pour une durée limitée. Elle est 

renouvelable. En cas de décès, elle vaut 

jusqu’à l’élection du nouveau 

président. 

  

 

Article 30 Article 30 

 L’article L. 225-177 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 225-177 du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Art. L. 225-177. – L’assemblée 

générale extraordinaire, sur le rapport 

du conseil d’administration ou du 

directoire, selon le cas, et sur le rapport 

spécial des commissaires aux comptes, 

peut autoriser le conseil 

d’administration ou le directoire à 

consentir, au bénéfice des membres du 

personnel salarié de la société ou de 

certains d’entre eux, des options 

donnant droit à la souscription 

d’actions. L’assemblée générale 

extraordinaire fixe le délai pendant 

lequel cette autorisation peut être 

utilisée par le conseil d’administration 

ou par le directoire, ce délai ne pouvant 

être supérieur à trente-huit mois. 

Toutefois, les autorisations antérieures 

à la date de publication de la loi 

n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative 

aux nouvelles régulations économiques 

sont valables jusqu’à leur terme. 

  

Le conseil d’administration ou 

le directoire fixe les conditions dans 

lesquelles seront consenties les options. 

Ces conditions pourront comporter des 

clauses d’interdiction de revente 

immédiate de tout ou partie des actions 

sans que le délai imposé pour la 

conservation des titres puisse excéder 

trois ans à compter de la levée de 

l’option. 

  

Les options peuvent être 

consenties ou levées alors même que le 

capital social n’aurait pas été 

intégralement libéré. 

  

Le prix de souscription est fixé   
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au jour où l’option est consentie, par le 

conseil d’administration ou le directoire 

selon les modalités déterminées par 

l’assemblée générale extraordinaire sur 

le rapport des commissaires aux 

comptes. Si les actions de la société ne 

sont pas admises aux négociations sur 

un marché réglementé, le prix de 

souscription est déterminé 

conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation 

d’actions en tenant compte, selon une 

pondération appropriée à chaque cas, 

de la situation nette comptable, de la 

rentabilité et des perspectives d’activité 

de l’entreprise. Ces critères sont 

appréciés le cas échéant sur une base 

consolidée ou, à défaut, en tenant 

compte des éléments financiers issus 

des filiales significatives. A défaut, le 

prix de souscription est déterminé en 

divisant par le nombre de titres 

existants le montant de l’actif net 

réévalué, calculé d’après le bilan le 

plus récent. Si les actions de la société 

sont admises aux négociations sur un 

marché réglementé le prix de 

souscription ne peut pas être inférieur 

à 80 % de la moyenne des cours cotés 

aux vingt séances de bourse précédant 

ce jour, aucune option ne pouvant être 

consentie moins de vingt séances de 

bourse après le détachement des actions 

d’un coupon donnant droit à un 

dividende ou à une augmentation de 

capital. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° À la dernière phrase du 

quatrième alinéa, la seconde occurrence 

du chiffre : « vingt » est remplacée par 

le chiffre : « dix » ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1° À la dernière phrase du 

quatrième alinéa, la seconde occurrence 

du chiffre : « vingt » est remplacée par 

le chiffre : « dix » ; 

Dans une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé, les options ne 

peuvent être consenties : 

 1° bis (nouveau) Au cinquième 

alinéa, les mots : « titres sont admis » 

sont remplacés par les mots : « actions 

sont admises » ; 

 2° Le sixième alinéa est ainsi 

rédigé : 

2° (Alinéa sans modification)  

1° Dans le délai de dix séances 

de bourse précédant et suivant la date à 

laquelle les comptes consolidés, ou à 

défaut les comptes annuels, sont rendus 

publics ; 

« 1° Dans le délai de dix 

séances de bourse précédant la date à 

laquelle les comptes consolidés, ou à 

défaut les comptes annuels, sont rendus 

publics, ainsi que le jour de la 

publication ; » 

« 1° Dans le délai de dix 

séances de bourse précédant la date à 

laquelle les comptes consolidés annuels 

et intermédiaires, ou à défaut les 

comptes annuels et semestriels, sont 

rendus publics, ainsi que le jour de la 

publication ; » 



- 177 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

2° Dans le délai compris entre 

la date à laquelle les organes sociaux de 

la société ont connaissance d’une 

information qui, si elle était rendue 

publique, pourrait avoir une incidence 

significative sur le cours des titres de la 

société, et la date postérieure de dix 

séances de bourse à celle où cette 

information est rendue publique. 

 

 

 

3° Au septième alinéa, les 

mots : « postérieure de dix séances de 

bourse à celle où » sont remplacés par 

les mots : « à laquelle ». 

 

 

 

3° Au septième alinéa, les 

mots : « qui, si elle était rendue 

publique, pourrait avoir une incidence 

significative sur le cours des titres de la 

société, » sont remplacés par le mot : 

« privilégiée » et les mots : « la date 

postérieure de dix séances de bourse à 

celle où » sont remplacés par les mots : 

« le lendemain de la date à laquelle ». 

Amdt COM-29 

Des options donnant droit à la 

souscription de titres qui ne sont pas 

admis aux négociations sur un marché 

réglementé ne peuvent être consenties 

qu’aux salariés de la société qui 

attribue ces options ou à ceux des 

sociétés mentionnées au 1° de l’article 

L. 225-180. 

  

 

Article 31 

 

Article 31 

Art. L. 225-197-1. – I. –

 L’assemblée générale extraordinaire, 

sur le rapport du conseil 

d’administration ou du directoire, selon 

le cas, et sur le rapport spécial des 

commissaires aux comptes, peut 

autoriser le conseil d’administration ou 

le directoire à procéder, au profit des 

membres du personnel salarié de la 

société ou de certaines catégories 

d’entre eux, à une attribution gratuite 

d’actions existantes ou à émettre. 

L’avant-dernier alinéa du I de 

l’article L. 225-197-1 du même code 

est ainsi rédigé : 

Le I de l’article L. 225-197-1 du 

code de commerce est ainsi modifié : 

L’assemblée générale 

extraordinaire fixe le pourcentage 

maximal du capital social pouvant être 

attribué dans les conditions définies au 

premier alinéa. Le nombre total des 

actions attribuées gratuitement ne peut 

excéder 10 % du capital social à la date 

de la décision de leur attribution par le 

conseil d’administration ou le 

directoire. Dans les sociétés dont les 

titres ne sont pas admis aux 

  

 

 

 

 

 

 

1° (nouveau) À la dernière 
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négociations sur un marché réglementé 

ou sur un système multilatéral de 

négociation et ne dépassant pas, à la 

clôture d’un exercice social, les seuils 

définissant les petites et moyennes 

entreprises prévus à l’article 2 de 

l’annexe à la recommandation 

2003/361/CE de la Commission, du 

6 mai 2003, concernant la définition 

des micro, petites et moyennes 

entreprises, les statuts peuvent prévoir, 

dans le cas d’attributions gratuites 

d’actions à certaines catégories des 

membres du personnel salarié de la 

société uniquement, un pourcentage 

plus élevé, qui ne peut toutefois 

excéder 15 % du capital social à la date 

de la décision d’attribution des actions 

par le conseil d’administration ou le 

directoire. 

phrase du deuxième alinéa, les mots : 

« titres ne sont pas admis » sont 

remplacés par les mots : « actions ne 

sont pas admises » ; 

Les pourcentages mentionnés 

au deuxième alinéa sont portés à 30 % 

lorsque l’attribution d’actions gratuites 

bénéficie à l’ensemble des membres du 

personnel salarié de la société. Au-delà 

du pourcentage de 10 % ou de 15 %, 

l’écart entre le nombre d’actions 

distribuées à chaque salarié ne peut être 

supérieur à un rapport de un à cinq. 

 2° (nouveau) Le troisième 

alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : 

  « Ne sont pas prises en compte 

dans ces pourcentages les actions qui 

n’ont pas été définitivement attribuées 

au terme de la période d’acquisition 

prévue au sixième alinéa ainsi que les 

actions qui ne sont plus soumises à 

l’obligation de conservation prévue au 

septième alinéa. » ; 

L’assemblée générale 

extraordinaire fixe également le délai 

pendant lequel cette autorisation peut 

être utilisée par le conseil 

d’administration ou le directoire. Ce 

délai ne peut excéder trente-huit mois. 

  

Lorsque l’attribution porte sur 

des actions à émettre, l’autorisation 

donnée par l’assemblée générale 

extraordinaire emporte de plein droit, 

au profit des bénéficiaires des actions 

attribuées gratuitement, renonciation 
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des actionnaires à leur droit préférentiel 

de souscription. L’augmentation de 

capital correspondante est 

définitivement réalisée du seul fait de 

l’attribution définitive des actions aux 

bénéficiaires. 

L’attribution des actions à leurs 

bénéficiaires est définitive au terme 

d’une période d’acquisition dont la 

durée minimale, qui ne peut être 

inférieure à un an, est déterminée par 

l’assemblée générale extraordinaire. 

Toutefois, l’assemblée peut prévoir 

l’attribution définitive des actions avant 

le terme de la période d’acquisition en 

cas d’invalidité du bénéficiaire 

correspondant au classement dans la 

deuxième ou la troisième des catégories 

prévues à l’article L. 341-4 du code de 

la sécurité sociale. 

  

L’assemblée générale 

extraordinaire peut également fixer la 

durée minimale de l’obligation de 

conservation des actions par les 

bénéficiaires. Cette durée court à 

compter de l’attribution définitive des 

actions. Toutefois, les actions sont 

librement cessibles en cas d’invalidité 

des bénéficiaires correspondant à leur 

classement dans les catégories précitées 

du code de la sécurité sociale. 

  

La durée cumulée des périodes 

d’acquisition et de conservation ne peut 

être inférieure à deux ans. 

  

Dans une société dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé, à l’issue de la 

période d’obligation de conservation, 

les actions ne peuvent pas être cédées : 

 3° (nouveau) Au neuvième 

alinéa, les mots : « titres sont admis » 

sont remplacés par les mots : « actions 

sont admises » ; 

4° L’antépénultième et 

l’avant-dernier alinéas sont ainsi 

rédigés : 

1° Dans le délai de dix séances 

de bourse précédant et de trois séances 

de bourse suivant la date à laquelle les 

comptes consolidés, ou à défaut les 

comptes annuels, sont rendus publics ; 

 « 1° Dans le délai de dix 

séances de bourse précédant la date à 

laquelle les comptes consolidés annuels 

et intermédiaires, ou à défaut les 

comptes annuels et semestriels, sont 

rendus publics, ainsi que le jour de la 
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publication ; 

2° Dans le délai compris entre 

la date à laquelle les organes sociaux de 

la société ont connaissance d’une 

information qui, si elle était rendue 

publique, pourrait avoir une incidence 

significative sur le cours des titres de la 

société, et la date postérieure de dix 

séances de bourse à celle où cette 

information est rendue publique. 

« 2° Par les salariés membres du 

conseil d’administration ou de 

surveillance, membres du directoire ou 

exerçant les fonctions de directeur 

général ou de directeur général délégué 

et par les salariés ayant connaissance 

d’une information qui, si elle était 

rendue publique, pourrait avoir une 

incidence significative sur le cours des 

titres de la société, dans le délai 

compris entre la date à laquelle les 

organes sociaux ou ces salariés de la 

société ont connaissance de cette 

information et la date postérieure de dix 

séances de bourse à celle où cette 

information est rendue publique. » 

« 2° Par les salariés membres du 

conseil d’administration ou de 

surveillance, membres du directoire ou 

exerçant les fonctions de directeur 

général ou de directeur général délégué 

et par les salariés ayant connaissance 

d’une information privilégiée, dans le 

délai compris entre la date à laquelle 

les organes sociaux ou ces salariés de la 

société ont connaissance de cette 

information et le lendemain de la date à 

laquelle cette information est rendue 

publique. » 

Amdt COM-30 

Le conseil d’administration ou, 

le cas échéant, le directoire détermine 

l’identité des bénéficiaires des 

attributions d’actions mentionnées au 

premier alinéa. Il fixe les conditions et, 

le cas échéant, les critères d’attribution 

des actions. 

  

II. – […]   

 

Article 32 Article 32 

Art. L. 225-204. – La réduction 

du capital est autorisée ou décidée par 

l’assemblée générale extraordinaire, qui 

peut déléguer au conseil 

d’administration ou au directoire, selon 

le cas, tous pouvoirs pour la réaliser. 

En aucun cas, elle ne peut porter 

atteinte à l’égalité des actionnaires. 

  

Un rapport établi par les 

commissaires aux comptes sur 

l’opération envisagée est communiqué 

aux actionnaires de la société dans un 

délai fixé par décret en Conseil d’Etat. 

L’assemblée statue sur le rapport des 

commissaires qui font connaître leur 

appréciation sur les causes et 

conditions de la réduction. 

  

Lorsque le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, réalise l’opération sur délégation 

La seconde phrase du dernier 

alinéa de l’article L. 225-204 du même 

code est ainsi rédigée : 

(Supprimé) 

Amdt COM-31 
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de l’assemblée générale, il en dresse 

procès-verbal soumis à publicité au 

registre du commerce et des sociétés et 

procède à la modification corrélative 

des statuts. En cas de non-respect de 

cette obligation de publicité, les 

décisions de réalisation de cette 

opération peuvent être annulées. 

 

 

« Tout manquement à cette 

obligation de publicité peut donner lieu 

à une injonction de faire suivant les 

modalités définies à l’article 

L. 238-1. » 

 

Article 33 

 

Article 33 

 

 

La sous-section 5 de la section 4 

du chapitre V du titre II du livre II du 

code de commerce est ainsi modifiée : 

Art. L. 225-208. – Les sociétés 

qui font participer leurs salariés à leurs 

résultats par attribution de leurs actions, 

celles qui attribuent leurs actions dans 

les conditions prévues aux articles 

L. 225-197-1 à L. 225-197-3 et celles 

qui consentent des options d’achat de 

leurs actions dans les conditions 

prévues aux articles L. 225-177 et 

suivants peuvent, à cette fin, racheter 

leurs propres actions. Les actions 

doivent être attribuées ou les options 

doivent être consenties dans le délai 

d’un an à compter de l’acquisition. 

Au début de la première phrase 

de l’article L. 225-208 du même code, 

sont ajoutés les mots : « Lorsque leurs 

actions ne sont pas admises aux 

négociations sur un marché 

réglementé, ». 

1° La première phrase de 

l’article L. 225-208 est complétée par 

les mots : « , dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-209 pour les 

sociétés dont les actions sont admises 

aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation et dans les 

conditions prévues à l’article 

L. 225-209-2 pour les autres 

sociétés » ; 

Art. L. 225-209. – L’assemblée 

générale d’une société dont les actions 

sont admises aux négociations sur un 

marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation qui se 

soumet aux dispositions législatives ou 

réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations 

dans les conditions prévues par le 

règlement général de l’Autorité des 

marchés financiers, figurant sur une 

liste arrêtée par cette autorité dans les 

conditions fixées par son règlement 

général, peut autoriser le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, à acheter un nombre d’actions 

représentant jusqu’à 10 % du capital de 

 2° Le début du premier alinéa 

de l’article L. 225-209 est ainsi rédigé : 

« Dans les sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation, l’assemblée 

générale ordinaire peut autoriser… (le 

reste sans changement) » ; 
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la société. L’assemblée générale définit 

les finalités et les modalités de 

l’opération, ainsi que son plafond. 

Cette autorisation ne peut être donnée 

pour une durée supérieure à dix-huit 

mois. Le comité d’entreprise est 

informé de la résolution adoptée par 

l’assemblée générale. 

[…] 

Art. L. 225-209-2. – Dans les 

sociétés dont les actions ne sont pas 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé ou sur un système 

multilatéral de négociation qui se 

soumet aux dispositions législatives ou 

réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations, 

l’assemblée générale ordinaire peut 

autoriser le conseil d’administration ou 

le directoire, selon le cas, à acheter les 

actions de la société, pour les offrir ou 

les attribuer : 

[…] 

 3° Au premier alinéa de l’article 

L. 225-209-2, les mots : « qui se 

soumet aux dispositions législatives ou 

réglementaires visant à protéger les 

investisseurs contre les opérations 

d’initiés, les manipulations de cours et 

la diffusion de fausses informations » 

sont supprimés. 

Amdt COM-32 

  

Article 33 bis (nouveau) 

Le prix des actions rachetées est 

acquitté au moyen d’un prélèvement 

sur les réserves dont l’assemblée 

générale a la disposition en vertu du 

deuxième alinéa de l’article L. 232-11 

du présent code. 

[…] 

 Au neuvième alinéa de l’article 

L. 225-209-2 du code de commerce, les 

mots : « est acquitté au moyen d’un 

prélèvement sur les » sont remplacés 

par les mots : « ne peut être supérieur 

au montant des ». 

Amdt COM-33 

 

Article 34 Article 34 

Art. L. 225-214. – Les actions 

possédées en violation des articles 

L. 225-206 à L. 225-209-1 et 

L. 225-210 doivent être cédées dans un 

délai d’un an à compter de leur 

souscription ou de leur acquisition. A 

l’expiration de ce délai, elles doivent 

être annulées. 

 

À l’article L. 225-214 du même 

code, la référence : « L. 225-109-1 » 

est remplacée par la référence : 

« L. 225-109 ». 

 

À l’article L. 225-214 du code 

de commerce, la référence : 

« L. 225-109-1 » est remplacée par la 

référence : « L. 225-109 ». 

 

Article 35 Article 35 
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Art. L. 225-235. – Les 

commissaires aux comptes présentent, 

dans un rapport joint au rapport 

mentionné au deuxième alinéa de 

l’article L. 225-100, leurs observations 

sur le rapport mentionné, selon le cas, à 

l’article L. 225-37 ou à l’article 

L. 225-68, pour celles des procédures 

de contrôle interne et de gestion des 

risques qui sont relatives à l’élaboration 

et au traitement de l’information 

comptable et financière. Ils attestent 

l’établissement des autres informations 

requises aux articles L. 225-37 et 

L. 225-68. 

 

 

 

À la première phrase de 

l’article L. 225-235 du même code, le 

mot : « deuxième » est remplacé par le 

mot : « huitième ». 

À la première phrase de l’article 

L. 225-235 du code de commerce, le 

mot : « deuxième » est remplacé par le 

mot : « huitième ». 

 

Sous-section 4 

Dispositions relatives aux sociétés par 

actions simplifiées 

Sous-section 4 

Dispositions relatives aux sociétés par 

actions simplifiées 

 

Article 36 

 

Article 36 

 

Art. L. 227-1. – Une société par 

actions simplifiée peut être instituée par 

une ou plusieurs personnes qui ne 

supportent les pertes qu’à concurrence 

de leur apport. 

L’article L. 227-1 du même 

code est ainsi modifié : 

L’article L. 227-1 du code de 

commerce est ainsi modifié : 

Lorsque cette société ne 

comporte qu’une seule personne, celle-

ci est dénommée "associé unique". 

L’associé unique exerce les pouvoirs 

dévolus aux associés lorsque le présent 

chapitre prévoit une prise de décision 

collective. 

  

Dans la mesure où elles sont 

compatibles avec les dispositions 

particulières prévues par le présent 

chapitre, les règles concernant les 

sociétés anonymes, à l’exception des 

articles L. 224-2, L. 225-17 à 

L. 225-102-2, L. 225-103 à L. 225-126, 

L. 225-243 et du I de l’article L. 233-8, 

sont applicables à la société par actions 

simplifiée. Pour l’application de ces 

règles, les attributions du conseil 

d’administration ou de son président 

1° À la première phrase du 

troisième alinéa, la référence : « des 

articles L. 224-2 » est remplacée par les 

références : « de l’article L. 224-2, du 

second alinéa de l’article L. 225-14, des 

articles » ; 

1° À la première phrase du 

troisième alinéa, la référence : « des 

articles L. 224-2 » est remplacée par les 

références : « de l’article L. 224-2, du 

second alinéa de l’article L. 225-14, des 

articles » et la référence : « et du I de 

l’article L. 233-8 » est remplacée par 

les références : « , du I de l’article 

L. 233-8 et du dernier alinéa de l’article 

L. 236-6 » ; 

Amdt COM-34 
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sont exercées par le président de la 

société par actions simplifiée ou celui 

ou ceux de ses dirigeants que les statuts 

désignent à cet effet. 

La société par actions simplifiée 

peut émettre des actions inaliénables 

résultant d’apports en industrie tels que 

définis à l’article 1843-2 du code civil. 

Les statuts déterminent les modalités de 

souscription et de répartition de ces 

actions. Ils fixent également le délai au 

terme duquel, après leur émission, ces 

actions font l’objet d’une évaluation 

dans les conditions prévues à l’article 

L. 225-8. 

2° La dernière phrase de 

l’avant-dernier alinéa est supprimée. 

2° (Non modifié)  

La société par actions simplifiée 

dont l’associé unique, personne 

physique, assume personnellement la 

présidence est soumise à des formalités 

de publicité allégées déterminées par 

décret en Conseil d’Etat. Ce décret 

prévoit les conditions de dispense 

d’insertion au Bulletin officiel des 

annonces civiles et commerciales. 

  

 

Article 37 

 

Article 37 

Art. L. 227-2. – La société par 

actions simplifiée ne peut procéder à 

une offre au public de titres financiers 

ou à l’admission aux négociations sur 

un marché réglementé de ses actions. 

Elle peut néanmoins procéder aux 

offres définies aux 2 et 3 du I, au I bis, 

et au II de l’article L. 411-2 du code 

monétaire et financier . 

L’article L. 227-2 du même 

code est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

(Supprimé) 

Amdt COM-35 

 « Le montant du capital social 

est fixé par les statuts. » 

 

 
Article 38 Article 38 

Art. L. 227-9. – Les statuts 

déterminent les décisions qui doivent 

être prises collectivement par les 

associés dans les formes et conditions 

qu’ils prévoient. 

Le premier alinéa de l’article 

L. 227-9 du même code est complété 

par les mots : « , y compris les cas dans 

lesquels le droit de vote d’un associé 

peut être restreint ou supprimé ». 

(Supprimé) 

Toutefois, les attributions 

dévolues aux assemblées générales 

extraordinaires et ordinaires des 
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sociétés anonymes, en matière 

d’augmentation, d’amortissement ou de 

réduction de capital, de fusion, de 

scission, de dissolution, de 

transformation en une société d’une 

autre forme, de nomination de 

commissaires aux comptes, de comptes 

annuels et de bénéfices sont, dans les 

conditions prévues par les statuts, 

exercées collectivement par les 

associés. 

Dans les sociétés ne comprenant 

qu’un seul associé, le rapport de 

gestion, les comptes annuels et le cas 

échéant les comptes consolidés sont 

arrêtés par le président. L’associé 

unique approuve les comptes, après 

rapport du commissaire aux comptes 

s’il en existe un, dans le délai de six 

mois à compter de la clôture de 

l’exercice.L’associé unique ne peut 

déléguer ses pouvoirs. Ses décisions 

sont répertoriées dans un registre. 

Lorsque l’associé unique, personne 

physique, assume personnellement la 

présidence de la société, le dépôt, dans 

le même délai, au registre du commerce 

et des sociétés de l’inventaire et des 

comptes annuels dûment signés vaut 

approbation des comptes sans que 

l’associé unique ait à porter au registre 

prévu à la phrase précédente le 

récépissé délivré par le greffe du 

tribunal de commerce. 

  

Les décisions prises en violation 

des dispositions du présent article 

peuvent être annulées à la demande de 

tout intéressé. 

  

 

Article 39 Article 39 

Art. L. 227-9-1. – Les associés 

peuvent nommer un ou plusieurs 

commissaires aux comptes dans les 

conditions prévues à l’article L. 227-9. 

L’article L. 227-9-1 du même 

code est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

L’article L. 227-9-1 du code de 

commerce est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

Sont tenues de désigner au 

moins un commissaire aux comptes les 

sociétés par actions simplifiées qui 

dépassent, à la clôture d’un exercice 
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social, deux des seuils suivants, fixés 

par décret en Conseil d’État : le total de 

leur bilan, le montant de leur chiffre 

d’affaires hors taxe ou le nombre 

moyen de leurs salariés au cours de 

l’exercice. 

Sont également tenues de 

désigner au moins un commissaire aux 

comptes les sociétés par actions 

simplifiées qui contrôlent, au sens des 

II et III de l’article L. 233-16, une ou 

plusieurs sociétés, ou qui sont 

contrôlées, au sens des mêmes II et III, 

par une ou plusieurs sociétés. 

  

Même si les conditions prévues 

aux deux alinéas précédents ne sont pas 

atteintes, la nomination d’un 

commissaire aux comptes peut être 

demandée en justice par un ou plusieurs 

associés représentant au moins le 

dixième du capital. 

  

 « Lorsque les conditions 

prévues aux deuxième et troisième 

alinéas ne sont pas atteintes, un 

commissaire aux comptes peut être 

nommé pour faire application du 

second alinéa de l’article L. 225-146. » 

(Alinéa sans modification)  

 

Article 40 

 

Article 40 

Art. L. 227-19. – Les clauses 

statutaires visées aux articles 

L. 227-13, L. 227-14, L. 227-16 et 

L. 227-17 ne peuvent être adoptées ou 

modifiées qu’à l’unanimité des 

associés. 

À l’article L. 227-19 du même 

code, la référence : « L. 227-14, » est 

supprimée. 

À l’article L. 227-19 du code de 

commerce, les références : « L. 227-14, 

L. 227-16, » sont supprimées. 

Amdt COM-37 

 

Sous-section 5 

Dispositions relatives aux valeurs 

mobilières émises par les sociétés par 

actions 

Sous-section 5 

Dispositions relatives aux valeurs 

mobilières émises par les sociétés par 

actions 

 

Article 41 Article 41 

 Le même code est ainsi 

modifié : 

La section 2 du chapitre VIII du 

titre II du livre II du code de commerce 

est ainsi modifiée : 

Art. L. 228-11. – Lors de la 

constitution de la société ou au cours de 

1° À la fin de la seconde phrase 

du premier alinéa de l’article L. 228-11, 

1° À la fin de la seconde phrase 

du premier alinéa de l’article L. 228-11, 
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son existence, il peut être créé des 

actions de préférence, avec ou sans 

droit de vote, assorties de droits 

particuliers de toute nature, à titre 

temporaire ou permanent. Ces droits 

sont définis par les statuts dans le 

respect des dispositions des articles 

L. 225-10 et L. 225-122 à L. 225-125. 

les mots : « dans le respect des 

dispositions des articles L. 225-10 et 

L. 225-122 à L. 225-125 » sont 

supprimés ; 

les références : « L. 225-10 et 

L. 225-122 à L. 225-125 » sont 

remplacées par les références : 

« L. 225-123 et L. 225-124 » ; 

Le droit de vote peut être 

aménagé pour un délai déterminé ou 

déterminable. Il peut être suspendu 

pour une durée déterminée ou 

déterminable ou supprimé. 

  

Les actions de préférence sans 

droit de vote ne peuvent représenter 

plus de la moitié du capital social, et 

dans les sociétés dont les actions sont 

admises aux négociations sur un 

marché réglementé, plus du quart du 

capital social. 

  

Toute émission ayant pour effet 

de porter la proportion au-delà de cette 

limite peut être annulée. 

  

Par dérogation aux articles 

L. 225-132 et L. 228-91, les actions de 

préférence sans droit de vote à 

l’émission auxquelles est attaché un 

droit limité de participation aux 

dividendes, aux réserves ou au partage 

du patrimoine en cas de liquidation sont 

privées de droit préférentiel de 

souscription pour toute augmentation 

de capital en numéraire, sous réserve de 

stipulations contraires des statuts. 

  

Art. L. 228-15. – La création de 

ces actions donne lieu à l’application 

des articles L. 225-8, L. 225-14, 

L. 225-147 et L. 225-148 relatifs aux 

avantages particuliers lorsque les 

actions sont émises au profit d’un ou 

plusieurs actionnaires nommément 

désignés. Dans ce cas, le commissaire 

aux apports prévu par ces articles est un 

commissaire aux comptes n’ayant pas 

réalisé depuis cinq ans et ne réalisant 

pas de mission au sein de la société. 

2° À la première phrase du 

premier alinéa de l’article L. 228-15, 

après la référence : « L. 225-8, », est 

insérée la référence : « L. 225-10, ». 

2° Le premier alinéa de l’article 

L. 228-15 est ainsi modifié :  

a) À la première phrase, après 

la référence : « L. 225-8, », est insérée 

la référence : « L. 225-10, » ; 

 

b) (nouveau) À la seconde 

phrase, le mot : « cinq » est remplacé 

par le mot : « trois ». 

Amdt COM-38 

Les titulaires d’actions devant 

être converties en actions de préférence 
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de la catégorie à créer ne peuvent, à 

peine de nullité de la délibération, 

prendre part au vote sur la création de 

cette catégorie et les actions qu’ils 

détiennent ne sont pas prises en compte 

pour le calcul du quorum et de la 

majorité, à moins que l’ensemble des 

actions ne fassent l’objet d’une 

conversion en actions de préférence. 

Par dérogation au premier 

alinéa, lorsque l’émission porte sur des 

actions de préférence relevant d’une 

catégorie déjà créée, l’évaluation des 

avantages particuliers qui en résultent 

est faite dans le rapport spécial 

mentionné à l’article L. 228-12. 

  

 

Sous-section 6 

Dispositions communes aux diverses 

sociétés commerciales 

Sous-section 6 

Dispositions communes aux diverses 

sociétés commerciales 

 

Article 42 

 

Article 42 

Art. L. 232-20. – La demande 

de paiement du dividende en actions, 

accompagnée, le cas échéant, du 

versement prévu au deuxième alinéa de 

l’article L. 232-19 doit intervenir dans 

un délai fixé par l’assemblée générale, 

sans qu’il puisse être supérieur à trois 

mois à compter de la date de ladite 

assemblée générale. L’augmentation de 

capital est réalisée du seul fait de cette 

demande, et, le cas échéant, de ce 

versement et ne donne pas lieu aux 

formalités prévues à l’article 

L. 225-142, au deuxième alinéa de 

l’article L. 225-144, et à l’article 

L. 225-146. 

  

Toutefois, en cas 

d’augmentation du capital, le conseil 

d’administration ou le directoire, selon 

le cas, peut suspendre l’exercice du 

droit d’obtenir le paiement du 

dividende en actions pendant un délai 

qui ne peut excéder trois mois. 

  

Lors de sa première réunion 

suivant l’expiration du délai fixé par 

Le début de la seconde phrase 

du dernier alinéa de l’article L. 232-20 

(Non modifié) 
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l’assemblée générale en application du 

premier alinéa du présent article, le 

conseil d’administration ou, selon le 

cas, le directoire, constate le nombre 

des actions émises en application du 

présent article et apporte les 

modifications nécessaires aux clauses 

des statuts relatives au montant du 

capital social et au nombre des actions 

qui le représentent. Le président peut, 

sur délégation du conseil 

d’administration ou du directoire, 

procéder à ces opérations dans le mois 

qui suit l’expiration du délai fixé par 

l’assemblée générale. 

du même code est ainsi rédigé : « Sur 

délégation du conseil d’administration 

ou du directoire, le directeur général ou 

un directeur général délégué, le 

président ou un membre du directoire 

peut procéder... (le reste sans 

changement) ». 

  

Article 42 bis (nouveau) 

Art. L. 236-3. – I. – La fusion 

ou la scission entraîne la dissolution 

sans liquidation des sociétés qui 

disparaissent et la transmission 

universelle de leur patrimoine aux 

sociétés bénéficiaires, dans l’état où il 

se trouve à la date de réalisation 

définitive de l’opération. Elle entraîne 

simultanément l’acquisition, par les 

associés des sociétés qui disparaissent, 

de la qualité d’associés des sociétés 

bénéficiaires, dans les conditions 

déterminées par le contrat de fusion ou 

de scission. 

 Le chapitre VI du titre III du 

livre II du code de commerce est ainsi 

modifié : 

II. – Toutefois, il n’est pas 

procédé à l’échange de parts ou 

d’actions de la société bénéficiaire 

contre des parts ou actions des sociétés 

qui disparaissent lorsque ces parts ou 

actions sont détenues : 

 1° Le II de l’article L. 236-3 est 

complété par un 3° ainsi rédigé : 

1° Soit par la société 

bénéficiaire ou par une personne 

agissant en son propre nom mais pour 

le compte de cette société ; 

  

2° Soit par la société qui 

disparaît ou par une personne agissant 

en son propre nom mais pour le compte 

de cette société. 

  

  « 3° Soit par une société qui 

détient la totalité des parts ou actions 

de la société bénéficiaire et de la 
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société qui disparaît ou par une 

personne agissant en son propre nom 

mais pour le compte de cette 

société. » ; 

Art. L. 236-11. – Lorsque, 

depuis le dépôt au greffe du tribunal de 

commerce du projet de fusion et 

jusqu’à la réalisation de l’opération, la 

société absorbante détient en 

permanence la totalité des actions 

représentant la totalité du capital des 

sociétés absorbées, il n’y a lieu ni à 

approbation de la fusion par 

l’assemblée générale extraordinaire des 

sociétés participant à l’opération ni à 

l’établissement des rapports 

mentionnés au quatrième alinéa de 

l’article L. 236-9, et à l’article L. 236-

10.  

 2° Au premier alinéa de l’article 

L. 236-11, après le mot : « absorbées », 

sont insérés les mots : « ou qu’une 

même société détient en permanence la 

totalité des actions représentant la 

totalité du capital de la société 

absorbante et des sociétés absorbées » ; 

Toutefois, un ou plusieurs 

actionnaires de la société absorbante 

réunissant au moins 5 % du capital 

social peut demander en justice la 

désignation d’un mandataire aux fins 

de convoquer l’assemblée générale 

extraordinaire de la société absorbante 

pour qu’elle se prononce sur 

l’approbation de la fusion. 

  

Art. L. 236-11-1. – Lorsque, 

depuis le dépôt au greffe du tribunal de 

commerce du projet de fusion et 

jusqu’à la réalisation de l’opération, la 

société absorbante détient en 

permanence au moins 90 % des droits 

de vote des sociétés absorbées, sans en 

détenir la totalité : 

[…] 

 3° Au premier alinéa de l’article 

L. 236-11-1, après le mot : 

« absorbées », sont insérés les mots : 

« ou qu’une même société détient en 

permanence au moins 90 % des droits 

de vote de la société absorbante et des 

sociétés absorbées ». 

Amdt COM-39 

 

Article 43 Article 43 

Art. L. 236-6. – Toutes les 

sociétés qui participent à l’une des 

opérations mentionnées à l’article 

L. 236-1 établissent un projet de fusion 

ou de scission. 

Le troisième alinéa de l’article 

L. 236-6 du même code est complété 

par une phrase ainsi rédigée : 

(Supprimé) 

Amdt COM-40 

Ce projet est déposé au greffe 

du tribunal de commerce du siège 

desdites sociétés et fait l’objet d’une 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229740&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229740&dateTexte=&categorieLien=cid
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publicité dont les modalités sont fixées 

par décret en Conseil d’Etat. 

A peine de nullité, les sociétés 

anonymes et les sociétés européennes 

participant à l’une des opérations 

mentionnées au premier et au deuxième 

alinéa de l’article L. 236-1 ainsi que les 

sociétés participant à une opération de 

fusion transfrontalière au sein de 

l’Union européenne sont tenues de 

déposer au greffe une déclaration dans 

laquelle elles relatent tous les actes 

effectués en vue d’y procéder et par 

laquelle elles affirment que l’opération 

a été réalisée en conformité des lois et 

règlements. Le greffier, sous sa 

responsabilité, s’assure de la 

conformité de la déclaration aux 

dispositions du présent article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Le présent alinéa s’applique 

aux fusions auxquelles participent une 

société européenne, aux fusions 

transfrontalières au sein de l’Union 

européenne et aux fusions de sociétés 

anonymes. » 

 

 

Article 44 Article 44 

 L’article L. 236-16 du même 

code est ainsi modifié : 

 

L’article L. 236-22 du code de 

commerce est complété par deux 

alinéas ainsi rédigés : 

 1° Les références : « , L. 236-10 

et L. 236-11 » sont remplacées par la 

référence : « et L. 236-10 » ; 

(Alinéa supprimé)  

Art. L. 236-22. – La société qui 

apporte une partie de son actif à une 

autre société et la société qui bénéficie 

de cet apport peuvent décider d’un 

commun accord de soumettre 

l’opération aux dispositions des articles 

L. 236-16 à L. 236-21. 

2° Sont ajoutés deux alinéas 

ainsi rédigés : 

 

(Alinéa supprimé)  

 « Lorsque, depuis le dépôt au 

greffe du tribunal de commerce du 

projet de scission et jusqu’à la 

réalisation de l’opération, la société qui 

apporte une partie de son actif détient 

en permanence la totalité des actions 

représentant la totalité du capital de la 

société qui bénéficie de cet apport ou 

réciproquement, il n’y a lieu ni à 

approbation de la fusion par 

l’assemblée générale extraordinaire des 

sociétés participant à l’opération ni à 

l’établissement des rapports 

« Lorsque, depuis le dépôt au 

greffe du tribunal de commerce du 

projet d’apport et jusqu’à la réalisation 

de l’opération, la société qui apporte 

une partie de son actif détient en 

permanence la totalité des actions 

représentant la totalité du capital de la 

société bénéficiaire de l’apport ou que 

la société bénéficiaire de l’apport 

détient en permanence la totalité des 

actions représentant la totalité du 

capital de la société qui apporte une 

partie de son actif, il n’y a lieu ni à 



- 192 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

mentionnés au quatrième alinéa de 

l’article L. 236-9 et à l’article 

L. 236-10. 

approbation de l’opération par 

l’assemblée générale extraordinaire des 

sociétés participant à l’opération ni à 

l’établissement des rapports 

mentionnés au quatrième alinéa de 

l’article L. 236-9, et à l’article 

L. 236-10. 

 « Toutefois, un ou plusieurs 

actionnaires de la société qui apporte 

une partie de son actif ou de la société 

qui bénéficie de cet apport réunissant 

au moins 5 % du capital social peut 

demander en justice la désignation 

d’un mandataire aux fins de convoquer 

l’assemblée générale extraordinaire 

pour qu’elle se prononce sur 

l’approbation de la scission. » 

« Toutefois, un ou plusieurs 

actionnaires de la société qui apporte 

une partie de son actif réunissant au 

moins 5 % du capital social peut 

demander en justice la désignation 

d’un mandataire aux fins de convoquer 

l’assemblée générale extraordinaire de 

cette société pour qu’elle se prononce 

sur l’approbation de l’apport. » 

Amdt COM-41 

 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’AUTORITÉ DE LA 

CONCURRENCE 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’AUTORITÉ DE LA 

CONCURRENCE 

 

Article 45 Article 45 

Art. L. 430-5. – I. – L’Autorité 

de la concurrence se prononce sur 

l’opération de concentration dans un 

délai de vingt-cinq jours ouvrés à 

compter de la date de réception de la 

notification complète. 

Le I de l’article L. 430-5 du 

même code est complété par une phrase 

ainsi rédigée : 

(Supprimé) 

Amdt COM-42 

 « Si l’Autorité constate, après 

cette date, que la notification n’était pas 

complète ou requiert des éléments 

complémentaires pour qu’elle puisse se 

prononcer, ce délai est suspendu 

jusqu’à ce que la notification soit 

complète ou jusqu’à l’obtention de ces 

éléments. » 

 

II. – […]   

 

Article 46 

 

Article 46 

Art. L. 430-7. – I. – Lorsqu’une 

opération de concentration fait l’objet 

d’un examen approfondi, l’Autorité de 

la concurrence prend une décision dans 

un délai de soixante-cinq jours ouvrés à 
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compter de l’ouverture de celui-ci. 

II. – Après avoir pris 

connaissance de l’ouverture d’un 

examen approfondi en application du 

dernier alinéa du III de l’article 

L. 430-5, les parties peuvent proposer 

des engagements de nature à remédier 

aux effets anticoncurrentiels de 

l’opération. Lorsque des engagements 

ou des modifications apportées à des 

engagements déjà proposés sont 

transmis à l’Autorité de la concurrence 

moins de vingt jours ouvrés avant la fin 

du délai mentionné au I, celui-ci expire 

vingt jours ouvrés après leur réception, 

dans la limite de quatre-vingt-cinq 

jours ouvrés à compter de l’ouverture 

de l’examen approfondi. 

 

 

 

 

 

 

 

Après le mot : « celui-ci », la 

fin de la seconde phrase du premier 

alinéa du II de l’article L. 430-7 du 

même code est ainsi rédigée : « est 

prorogé d’autant. » 

 

 

 

 

 

 

 

(Supprimé) 

Amdt COM-43 

En cas de nécessité particulière, 

telle que la finalisation des 

engagements mentionnés à l’alinéa 

précédent, les parties peuvent 

demander à l’Autorité de la 

concurrence de suspendre les délais 

d’examen de l’opération dans la limite 

de vingt jours ouvrés. Ces délais 

peuvent également être suspendus à 

l’initiative de l’Autorité de la 

concurrence lorsque les parties ayant 

procédé à la notification ont manqué de 

l’informer d’un fait nouveau dès sa 

survenance ou de lui communiquer, en 

tout ou partie, les informations 

demandées dans le délai imparti, ou 

que des tiers ont manqué de lui 

communiquer, pour des raisons 

imputables aux parties ayant procédé à 

la notification, les informations 

demandées. En ce cas, le délai reprend 

son cours dès la disparition de la cause 

ayant justifié sa suspension. 

  

III. – […]   

 

Article 47 Article 47 

Art. L. 430-8. – I. – Si une 

opération de concentration a été 

réalisée sans être notifiée, l’Autorité de 

la concurrence enjoint sous astreinte, 

Le IV de l’article L. 430-8 du 

même code est ainsi modifié : 

(Supprimé) 

Amdt COM-44 
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dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties de notifier 

l’opération, à moins de revenir à l’état 

antérieur à la concentration. La 

procédure prévue aux articles L. 430-5 

à L. 430-7 est alors applicable. 

En outre, l’autorité peut infliger 

aux personnes auxquelles incombait la 

charge de la notification une sanction 

pécuniaire dont le montant maximum 

s’élève, pour les personnes morales, à 5 

% de leur chiffre d’affaires hors taxes 

réalisé en France lors du dernier 

exercice clos, augmenté, le cas échéant, 

de celui qu’a réalisé en France durant la 

même période la partie acquise et, pour 

les personnes physiques, à 1, 5 million 

d’euros. 

  

II. – Si une opération de 

concentration notifiée et ne bénéficiant 

pas de la dérogation prévue au 

deuxième alinéa de l’article L. 430-4 a 

été réalisée avant l’intervention de la 

décision prévue au premier alinéa du 

même article, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

ayant procédé à la notification une 

sanction pécuniaire qui ne peut 

dépasser le montant défini au I. 

  

III. – En cas d’omission ou de 

déclaration inexacte dans une 

notification, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

ayant procédé à la notification une 

sanction pécuniaire qui ne peut 

dépasser le montant défini au I. 

  

Cette sanction peut 

s’accompagner du retrait de la décision 

ayant autorisé la réalisation de 

l’opération.A moins de revenir à l’état 

antérieur à la concentration, les parties 

sont alors tenues de notifier de nouveau 

l’opération dans un délai d’un mois à 

compter du retrait de la décision, sauf à 

encourir les sanctions prévues au I. 

  

IV. – Si elle estime que les 

parties n’ont pas exécuté dans les délais 

fixés une injonction, une prescription 
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ou un engagement figurant dans sa 

décision, l’Autorité de la concurrence 

constate l’inexécution. Elle peut : 

1° Retirer la décision ayant 

autorisé la réalisation de l’opération.A 

moins de revenir à l’état antérieur à la 

concentration, les parties sont tenues de 

notifier de nouveau l’opération dans un 

délai d’un mois à compter du retrait de 

la décision, sauf à encourir les 

sanctions prévues au I ; 

  

2° Enjoindre sous astreinte, 

dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties auxquelles 

incombait l’obligation non exécutée 

d’exécuter dans un délai qu’elle fixe les 

injonctions, prescriptions ou 

engagements figurant dans la décision ; 

1° Au troisième alinéa, les 

mots : « qu’ils fixent » sont remplacés 

par les mots : « qu’elle fixe » ; 

 

 2° Après le troisième alinéa, il 

est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

3° Enjoindre sous astreinte, 

dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties auxquelles 

incombait l’obligation, d’exécuter dans 

un délai qu’elle fixe des injonctions ou 

des prescriptions en substitution de 

l’obligation non exécutée. 

« 3° Enjoindre sous astreinte, 

dans la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties auxquelles 

incombait l’obligation non exécutée 

d’exécuter dans un délai qu’elle fixe 

des injonctions, prescriptions ou 

engagements en substitution de ceux 

qui n’ont pas été exécutés. » 

 

En outre, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

auxquelles incombait l’obligation non 

exécutée une sanction pécuniaire qui ne 

peut dépasser le montant défini au I. 

  

La procédure applicable est 

celle prévue au deuxième alinéa de 

l’article L. 463-2 et aux articles 

L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. 

Toutefois, les parties qui ont procédé à 

la notification et le commissaire du 

Gouvernement doivent produire leurs 

observations en réponse à la 

communication du rapport dans un 

délai de quinze jours ouvrés. 

  

L’Autorité de la concurrence se 

prononce dans un délai de soixante-

quinze jours ouvrés. 
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V. – Si une opération de 

concentration a été réalisée en 

contravention des décisions prises en 

application des articles L. 430-7 et 

L. 430-7-1, l’Autorité de la 

concurrence enjoint sous astreinte, dans 

la limite prévue au II de l’article 

L. 464-2, aux parties de revenir à l’état 

antérieur à la concentration. 

  

En outre, l’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux personnes 

auxquelles les décisions précitées 

s’imposaient la sanction pécuniaire 

prévue au I. 

  

 

Article 48 

 

Article 48 

Art. L. 450-3. – Les agents 

mentionnés à l’article L. 450-1 peuvent 

opérer sur la voie publique, pénétrer 

entre 8 heures et 20 heures dans tous 

lieux utilisés à des fins professionnelles 

et dans les lieux d’exécution d’une 

prestation de services, ainsi qu’accéder 

à tous moyens de transport à usage 

professionnel. 

  

Ils peuvent également pénétrer 

en dehors de ces heures dans ces 

mêmes lieux lorsque ceux-ci sont 

ouverts au public ou lorsqu’à l’intérieur 

de ceux-ci sont en cours des activités 

de production, de fabrication, de 

transformation, de conditionnement, de 

transport ou de commercialisation. 

  

Lorsque ces lieux sont 

également à usage d’habitation, les 

contrôles ne peuvent être effectués 

qu’entre 8 heures et 20 heures et avec 

l’autorisation du juge des libertés et de 

la détention du tribunal de grande 

instance dans le ressort duquel sont 

situés ces lieux, si l’occupant s’y 

oppose. 

  

Les agents peuvent exiger la 

communication et obtenir ou prendre 

copie, par tout moyen et sur tout 

support, des livres, factures et autres 

documents professionnels de toute 

Après le quatrième alinéa de 

l’article L. 450-3 du même code, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé : 

(Supprimé) 

Amdt COM-45 



- 197 - 

Dispositions en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission 

en vue de l’examen en séance 

publique 

___ 

nature, entre quelques mains qu’ils se 

trouvent, propres à faciliter 

l’accomplissement de leur mission. Ils 

peuvent exiger la mise à leur 

disposition des moyens indispensables 

pour effectuer leurs vérifications. Ils 

peuvent également recueillir, sur place 

ou sur convocation, tout renseignement, 

document ou toute justification 

nécessaire au contrôle. 

 « Ils peuvent également se faire 

communiquer les données conservées 

et traitées par les opérateurs de 

télécommunications dans le cadre de 

l’article L. 34-1 du code des postes et 

des communications électroniques et 

les prestataires mentionnés aux 1 et 2 

du I de l’article 6 de la loi n° 2004-575 

du 21 juin 2004 pour la confiance dans 

l’économie numérique et en obtenir la 

copie. » 

 

Pour le contrôle des opérations 

faisant appel à l’informatique, ils ont 

accès aux logiciels et aux données 

stockées ainsi qu’à la restitution en 

clair des informations propres à 

faciliter l’accomplissement de leurs 

missions. Ils peuvent en demander la 

transcription par tout traitement 

approprié des documents directement 

utilisables pour les besoins du contrôle. 

  

 

Article 49 

 

Article 49 

Art. L. 464-2. – I. – L’Autorité 

de la concurrence peut ordonner aux 

intéressés de mettre fin aux pratiques 

anticoncurrentielles dans un délai 

déterminé ou imposer des conditions 

particulières. Elle peut aussi accepter 

des engagements proposés par les 

entreprises ou organismes et de nature à 

mettre un terme à ses préoccupations de 

concurrence susceptibles de constituer 

des pratiques prohibées visées aux 

articles L. 420-1, L. 420-2, L. 420-2-1 

et L. 420-5 ou contraires aux mesures 

prises en application de l’article 

 (Supprimé) 

Amdt COM-46 
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L. 410-3. 

Elle peut infliger une sanction 

pécuniaire applicable soit 

immédiatement, soit en cas 

d’inexécution des injonctions soit en 

cas de non-respect des engagements 

qu’elle a acceptés. 

  

Les sanctions pécuniaires sont 

proportionnées à la gravité des faits 

reprochés, à l’importance du dommage 

causé à l’économie, à la situation de 

l’organisme ou de l’entreprise 

sanctionné ou du groupe auquel 

l’entreprise appartient et à l’éventuelle 

réitération de pratiques prohibées par le 

présent titre. Elles sont déterminées 

individuellement pour chaque 

entreprise ou organisme sanctionné et 

de façon motivée pour chaque sanction. 

  

Si le contrevenant n’est pas une 

entreprise, le montant maximum de la 

sanction est de 3 millions d’euros. Le 

montant maximum de la sanction est, 

pour une entreprise, de 10 % du 

montant du chiffre d’affaires mondial 

hors taxes le plus élevé réalisé au cours 

d’un des exercices clos depuis 

l’exercice précédant celui au cours 

duquel les pratiques ont été mises en 

œuvre. Si les comptes de l’entreprise 

concernée ont été consolidés ou 

combinés en vertu des textes 

applicables à sa forme sociale, le 

chiffre d’affaires pris en compte est 

celui figurant dans les comptes 

consolidés ou combinés de l’entreprise 

consolidante ou combinante. 

  

L’Autorité de la concurrence 

peut ordonner la publication, la 

diffusion ou l’affichage de sa décision 

ou d’un extrait de celle-ci selon les 

modalités qu’elle précise. Elle peut 

également ordonner l’insertion de la 

décision ou de l’extrait de celle-ci dans 

le rapport établi sur les opérations de 

l’exercice par les gérants, le conseil 

d’administration ou le directoire de 

l’entreprise. Les frais sont supportés 
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par la personne intéressée. 

Les entreprises ou groupements 

d’entreprises ayant fait l’objet d’une 

injonction de l’Autorité de la 

concurrence en raison de pratiques 

contraires aux mesures prises en 

application de l’article L. 410-3 doivent 

rendre publique cette injonction en la 

publiant, à leurs frais, dans la presse 

quotidienne locale, selon des modalités 

précisées par l’Autorité de la 

concurrence. Cette publication 

mentionne, le cas échéant, l’existence 

d’un recours formé à l’encontre de 

l’injonction. 

  

II. – L’Autorité de la 

concurrence peut infliger aux intéressés 

des astreintes dans la limite de 5 % du 

chiffre d’affaires journalier moyen, par 

jour de retard à compter de la date 

qu’elle fixe, pour les contraindre : 

  

a) À exécuter une décision les 

ayant obligés à mettre fin aux pratiques 

anticoncurrentielles, à exécuter une 

décision ayant imposé des conditions 

particulières ou à respecter une 

décision ayant rendu un engagement 

obligatoire en vertu du I ; 

  

b) À respecter les mesures 

prononcées en application de l’article 

L. 464-1. 

  

Le chiffre d’affaires pris en 

compte est calculé sur la base des 

comptes de l’entreprise relatifs au 

dernier exercice clos à la date de la 

décision. L’astreinte est liquidée par 

l’Autorité de la concurrence qui en fixe 

le montant définitif. 

  

III. – Lorsqu’un organisme ou 

une entreprise ne conteste pas la réalité 

des griefs qui lui sont notifiés, le 

rapporteur général peut lui soumettre 

une proposition de transaction fixant le 

montant minimal et le montant 

maximal de la sanction pécuniaire 

envisagée. Lorsque l’entreprise ou 

l’organisme s’engage à modifier son 

comportement, le rapporteur général 

Après le III de l’article L. 464-2 

du même code, il est inséré un III bis 

ainsi rédigé : 
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peut en tenir compte dans sa 

proposition de transaction. Si, dans un 

délai fixé par le rapporteur général, 

l’organisme ou l’entreprise donne son 

accord à la proposition de transaction, 

le rapporteur général propose à 

l’Autorité de la concurrence, qui entend 

l’entreprise ou l’organisme et le 

commissaire du Gouvernement sans 

établissement préalable d’un rapport, 

de prononcer la sanction pécuniaire 

prévue au I dans les limites fixées par 

la transaction. 

 « III bis. – Sur proposition du 

rapporteur général, après avoir entendu 

le commissaire du Gouvernement sans 

établissement préalable d’un rapport, 

l’Autorité de la concurrence peut 

proposer de transiger à un organisme 

ou une entreprise qui a mis en œuvre 

une pratique prohibée visée aux articles 

L. 420-1, L. 420-2, L. 420-2-1 et 

L. 420-5 ou contraire aux mesures 

prises en application de l’article 

L. 410-3. 

 

 « L’organisme ou l’entreprise à 

qui il a été proposé de transiger 

s’engage, dans le cadre d’un accord 

arrêté avec le rapporteur général, à 

verser au Trésor public une somme 

dont le montant maximum est celui de 

la sanction pécuniaire encourue en 

application du quatrième alinéa du I du 

présent article. L’accord est soumis à 

l’Autorité pour approbation. L’accord 

ainsi approuvé est rendu public. 

 

 « Si l’accord n’est pas approuvé 

ou si l’accord approuvé n’est pas 

respecté, le I du présent article est 

applicable. » 

 

IV. – […]   

Art. L. 822-1-3. [dans sa 

rédaction résultant de l’ordonnance 

n° 2016-315 du 17 mars 2016 relative 

au commissariat aux comptes]. – Pour 

être inscrite sur la liste des 

commissaires aux comptes, une société 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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doit remplir les conditions suivantes : 

1° La majorité des droits de 

vote de la société sont détenus par des 

commissaires aux comptes ou des 

sociétés de commissaires aux comptes 

inscrits sur la liste prévue au I de 

l’article L. 822-1 ou des contrôleurs 

légaux des comptes régulièrement 

agréés dans un autre Etat membre de 

l’Union européenne. Lorsqu’une 

société de commissaires aux comptes 

détient une participation dans le capital 

d’une autre société de commissaires 

aux comptes, les actionnaires ou 

associés non commissaires aux comptes 

ne peuvent détenir plus de la majorité 

de l’ensemble des droits de vote des 

deux sociétés ; 

 Article 50 A (nouveau) 

2° Les fonctions de gérant, de 

président du conseil d’administration 

ou du directoire, de président du 

conseil de surveillance et de directeur 

général sont assurées par des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue au I de l’article L. 822-1 

ou régulièrement agréés dans un autre 

Etat membre de l’Union européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes ; 

 

Au 2° de l’article L. 822-1-3 du 

code de commerce, dans sa rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes, après le 

mot : « gérant, », sont insérés les mots : 

« de président, », après le mot : 

« directoire, », sont insérés les mots : 

« de directeur général unique, » et les 

mots : « et de directeur général » sont 

remplacés par les mots : « , de directeur 

général et de directeur général 

délégué ». 

Amdt COM-47 

3° La majorité au moins des 

membres des organes de gestion, 

d’administration, de direction ou de 

surveillance doivent être des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue au I de l’article L. 822-1 

ou régulièrement agréés dans un autre 

Etat membre de l’Union européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Les représentants permanents 

des sociétés de commissaires aux 

comptes associés ou actionnaires 

doivent être des commissaires aux 

comptes inscrits sur la liste prévue au I 

de l’article L. 822-1 ou régulièrement 

agréés dans un autre Etat membre de 

l’Union européenne pour l’exercice du 
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contrôle légal des comptes.  

 

Article 50 

 

Article 50 

 

Art. L. 822-9. – Les fonctions 

de commissaire aux comptes sont 

exercées par des personnes physiques 

ou des sociétés constituées entre elles 

sous quelque forme que ce soit. 

  

Les trois quarts des droits de 

vote des sociétés de commissaires aux 

comptes sont détenus par des 

commissaires aux comptes ou des 

sociétés de commissaires aux comptes 

inscrits sur la liste prévue à l’article 

L. 822-1 ou des professionnels 

régulièrement agréés dans un autre Etat 

membre de la Communauté européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Lorsqu’une société de 

commissaires aux comptes a une 

participation dans le capital d’une autre 

société de commissaires aux comptes, 

les actionnaires ou associés non 

commissaires aux comptes ne peuvent 

détenir plus d’un quart de l’ensemble 

des droits de vote des deux sociétés. 

  

Les fonctions de gérant, de 

président du conseil d’administration 

ou du directoire, de président du 

conseil de surveillance et de directeur 

général sont assurées par des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue à l’article L. 822-1 ou 

régulièrement agréés dans un autre Etat 

membre de la Communauté européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Les trois quarts au moins des 

membres des organes de gestion, 

d’administration, de direction ou de 

surveillance doivent être des 

commissaires aux comptes inscrits sur 

la liste prévue à l’article L. 822-1 ou 

régulièrement agréés dans un autre Etat 

membre de la Communauté européenne 

pour l’exercice du contrôle légal des 

comptes. Les représentants permanents 

des sociétés de commissaires aux 

comptes associés ou actionnaires 
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doivent être des commissaires aux 

comptes inscrits sur la liste prévue à 

l’article L. 822-1 ou régulièrement 

agréés dans un autre Etat membre de la 

Communauté européenne pour 

l’exercice du contrôle légal des 

comptes. 

Dans les sociétés de 

commissaires aux comptes inscrites, les 

fonctions de commissaire aux comptes 

sont exercées, au nom de la société, par 

des commissaires aux comptes 

personnes physiques associés, 

actionnaires ou dirigeants de cette 

société. Ces personnes ne peuvent 

exercer les fonctions de commissaire 

aux comptes qu’au sein d’une seule 

société de commissaires aux comptes. 

Les membres du conseil 

d’administration ou du conseil de 

surveillance peuvent être salariés de la 

société sans limitation de nombre ni 

condition d’ancienneté au titre de la 

qualité de salarié. 

La deuxième phrase du 

quatrième alinéa et le dernier alinéa de 

l’article L. 822-9 du même code sont 

supprimés. 

(Supprimé) 

Amdt COM-48 

En cas de décès d’un 

actionnaire ou associé commissaire aux 

comptes, ses ayants droit disposent 

d’un délai de deux ans pour céder leurs 

actions ou parts à un commissaire aux 

comptes. 

  

L’admission de tout nouvel 

actionnaire ou associé est subordonnée 

à un agrément préalable qui, dans les 

conditions prévues par les statuts, peut 

être donné soit par l’assemblée des 

actionnaires ou des porteurs de parts, 

soit par le conseil d’administration ou 

le conseil de surveillance ou les gérants 

selon le cas. 

  

Par dérogation à ces 

dispositions, l’exercice de ces fonctions 

est possible simultanément au sein 

d’une société de commissaires aux 

comptes et d’une autre société de 

commissaires aux comptes dont la 

première détient plus de la moitié du 

capital social ou dans le cas où les 

associés des deux entités sont communs 
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pour au moins la moitié d’entre eux. 

 

Article 51 Article 51 

Art. L. 822-11 [rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes]. – I. - Il est 

interdit au commissaire aux comptes 

d’accepter une mission de certification 

auprès d’une entité d’intérêt public, 

lorsqu’au cours de l’exercice précédant 

celui dont les comptes doivent être 

certifiés, ce dernier ou tout membre du 

réseau auquel il appartient a fourni, 

directement ou indirectement, à l’entité 

d’intérêt public, ou aux personnes ou 

entités qui la contrôlent ou qui sont 

contrôlées par elle dans l’Union 

européenne, au sens des I et II de 

l’article L. 233-3, les services 

mentionnés au e du paragraphe 1 de 

l’article 5 du règlement (UE) n° 

537/2014 du 16 avril 2014. 

Le II de l’article L. 822-11 du 

même code est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

L’article L. 822-11 du code de 

commerce, dans sa rédaction résultant 

de l’ordonnance n° 2016-315 du 

17 mars 2016 relative au commissariat 

aux comptes, est complété par un IV 

ainsi rédigé : 

Amdt COM-49 

II. – Il est interdit au 

commissaire aux comptes et aux 

membres du réseau auquel il appartient 

de fournir directement ou indirectement 

à l’entité d’intérêt public dont il certifie 

les comptes, et aux personnes ou entités 

qui la contrôlent ou qui sont contrôlées 

par elle au sens des I et II de l’article L. 

233-3 et dont le siège social est situé 

dans l’Union européenne, les services 

mentionnés au paragraphe 1 de l’article 

5 du règlement (UE) n° 537/2014 du 16 

avril 2014, ainsi que les services 

portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

  

III. – Il est interdit au 

commissaire aux comptes d’une 

personne ou d’une entité qui n’est pas 

une entité d’intérêt public de fournir 

directement ou indirectement à celle-ci 

et aux personnes ou entités qui la 

contrôlent ou qui sont contrôlées par 

elle au sens des I et II de l’article L. 

233-3, et dont le siège social est situé 

dans l’Union européenne, les services 
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portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

II. – Il est interdit au 

commissaire aux comptes et aux 

membres du réseau auquel il appartient 

de fournir directement ou indirectement 

à l’entité d’intérêt public dont il certifie 

les comptes, et aux personnes ou entités 

qui la contrôlent ou qui sont contrôlées 

par elle au sens des I et II de l’article L. 

233-3 et dont le siège social est situé 

dans l’Union européenne, les services 

mentionnés au paragraphe 1 de l’article 

5 du règlement (UE) n° 537/2014 du 16 

avril 2014, ainsi que les services 

portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

  

Il est interdit aux membres du 

réseau auquel appartient le commissaire 

aux comptes de fournir directement ou 

indirectement ces mêmes services à la 

personne ou à l’entité dont les comptes 

sont certifiés. Il est également interdit à 

ces membres de fournir aux personnes 

ou entités qui contrôlent celle-ci ou qui 

sont contrôlées par elle au sens des I et 

II de l’article L. 233-3 les services 

portant atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. Il est 

interdit aux membres du réseau auquel 

appartient le commissaire aux comptes 

de fournir directement ou indirectement 

ces mêmes services à la personne ou à 

l’entité dont les comptes sont certifiés. 

Il est également interdit à ces membres 

de fournir aux personnes ou entités qui 

contrôlent celle-ci ou qui sont 

contrôlées par elle au sens des I et II de 

l’article L. 233-3 les services portant 

atteinte à l’indépendance du 

commissaire aux comptes qui sont 

définis par le code de déontologie. 

  

 « Par dérogation, un même 

commissaire aux comptes peut 

accomplir auprès d’une personne ou 

entité dont il n’est pas chargé de 

« IV. – (Alinéa sans 

modification 
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certifier ses comptes les missions 

mentionnées aux articles L. 225-8, 

L. 225-101, L. 225-131, L. 225-147, 

L. 228-15 et L. 228-39. » 

 

Article 52 Article 52 

 Le premier alinéa de l’article 

L. 822-12 du même code est ainsi 

modifié : 

(Supprimé) 

Art. L. 822-12. – Les 

commissaires aux comptes et les 

membres signataires d’une société de 

commissaires aux comptes ne peuvent 

être nommés dirigeants ou salariés des 

personnes ou entités qu’ils contrôlent, 

moins de cinq années après la cessation 

de leurs fonctions. 

1° Les mots : « dirigeants ou 

salariés » sont remplacés par les mots : 

« président, directeur général, membre 

du directoire, directeur général unique, 

directeur général délégué, 

administrateur, membre de l’organe 

collégial chargé de l’administration ou 

de l’organe chargé de la direction » ; 

2° Le chiffre : « cinq » est 

remplacé par le chiffre : « deux ». 

 

Pendant ce même délai, ils ne 

peuvent exercer les mêmes fonctions 

dans une personne ou entité contrôlée 

ou qui contrôle au sens des I et II de 

l’article L. 233-3 la personne ou entité 

dont ils ont certifié les comptes. 

  

 

Article 53 

 

Article 53 

Art. L. 822-15. – Sous réserve 

des dispositions de l’article L. 823-12 

et des dispositions législatives 

particulières, les commissaires aux 

comptes, ainsi que leurs collaborateurs 

et experts, sont astreints au secret 

professionnel pour les faits, actes et 

renseignements dont ils ont pu avoir 

connaissance à raison de leurs 

fonctions. Toutefois, ils sont déliés du 

secret professionnel à l’égard du 

président du tribunal de commerce ou 

du tribunal de grande instance 

lorsqu’ils font application des 

dispositions du chapitre IV du titre III 

du livre II ou du chapitre II du titre Ier 

du livre VI. 

  

Lorsqu’une personne morale 

établit des comptes consolidés, les 

commissaires aux comptes de la 

Après le deuxième alinéa de 

l’article L. 822-15 du même code, il est 

Après le deuxième alinéa de 

l’article L. 822-15 du code de 

commerce, il est inséré un alinéa ainsi 
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personne morale consolidante et les 

commissaires aux comptes des 

personnes consolidées sont, les uns à 

l’égard des autres, libérés du secret 

professionnel. Ces dispositions 

s’appliquent également lorsqu’une 

personne établit des comptes combinés. 

inséré un alinéa ainsi rédigé : rédigé : 

 « Sous réserve d’en informer 

préalablement la personne ou l’entité 

dont ils sont chargés de certifier les 

comptes, les commissaires aux comptes 

peuvent porter à la connaissance de 

toute personne chargée d’une mission 

légale auprès de cette personne ou 

entité ou de l’expert-comptable toute 

information utile à l’exercice de leur 

mission. Ils peuvent recevoir de ces 

mêmes personnes toute information 

utile à l’exercice de leur mission. » 

« Sous réserve d’en informer 

préalablement la personne ou l’entité 

dont ils sont chargés de certifier les 

comptes, les commissaires aux comptes 

peuvent porter à la connaissance de 

toute personne chargée d’une mission 

légale auprès de cette personne ou 

entité toute information utile à 

l’exercice de leur mission. Ils peuvent 

recevoir de ces mêmes personnes toute 

information utile à l’exercice de sa 

mission. » 

Amdt COM-51 

Les commissaires aux comptes 

procédant à une revue indépendante ou 

contribuant au dispositif de contrôle de 

qualité interne sont astreints au secret 

professionnel. 

  

Art. L. 823-1 [rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes]. – I. – En 

dehors des cas de nomination statutaire, 

les commissaires aux comptes sont 

désignés par l’assemblée générale 

ordinaire dans les personnes morales 

qui sont dotées de cette instance ou par 

l’organe exerçant une fonction 

analogue compétent en vertu des règles 

qui s’appliquent aux autres personnes 

ou entités.  

 

Article 53 bis (nouveau) 

Un ou plusieurs commissaires 

aux comptes suppléants, appelés à 

remplacer les titulaires en cas de refus, 

d’empêchement, de démission ou de 

décès sont désignés dans les mêmes 

conditions.  

 Les deuxième et troisième 

alinéas du I de l’article L. 823-1 du 

code de commerce, dans sa rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes, sont 

supprimés. 

Amdt COM-52 
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Les fonctions du commissaire 

aux comptes suppléant appelé à 

remplacer le titulaire prennent fin à la 

date d’expiration du mandat confié à ce 

dernier, sauf si l’empêchement n’a 

qu’un caractère temporaire. Dans ce 

dernier cas, lorsque l’empêchement a 

cessé, le titulaire reprend ses fonctions 

après l’approbation des comptes par 

l’assemblée générale ou l’organe 

compétent.  

  

Lorsque le commissaire aux 

comptes a vérifié, au cours des deux 

derniers exercices, les opérations 

d’apports ou de fusion de la société ou 

des sociétés que celle-ci contrôle au 

sens des I et II de l’article L. 233-16, le 

projet de résolution le désignant en fait 

état.  

  

Toute clause contractuelle qui 

limite le choix de l’assemblée générale 

ou de l’organe mentionné au premier 

alinéa à certaines catégories ou listes de 

commissaires aux comptes est réputée 

non écrite.  

[…] 

  

 

Article 54 

 

Article 54 

Art. L. 823-2. – Les personnes 

et entités astreintes à publier des 

comptes consolidés désignent au moins 

deux commissaires aux comptes. 

L’article L. 823-2 du même 

code est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 

L’article L. 823-2 du code de 

commerce est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 

 « Les personnes et entités 

astreintes à publier des comptes 

combinés désignent au moins un 

commissaire aux comptes. » 

« Les personnes et entités 

astreintes à publier des comptes 

combinés désignent au moins deux 

commissaires aux comptes. » 

Amdt COM-53 

 

Article 55 

 

Article 55 

 Après l’article L. 823-12 du 

même code, il est inséré un article 

L. 823-12-1 A ainsi rédigé : 

(Supprimé) 

Amdt COM-54 

 « Art. L. 823-12-1 A. – La 

mission attribuée à l’organisme tiers 
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indépendant mentionné à l’article 

L. 225-102-1 peut être accomplie par 

un commissaire aux comptes qui n’est 

pas chargé de certifier les comptes de 

la société concernée. » 

 

Article 56 

 

Article 56 

Art. L. 823-12-1. – Les 

commissaires aux comptes exercent 

leurs diligences selon une norme 

d’exercice professionnel spécifique 

dans les sociétés en nom collectif, les 

sociétés en commandite simple, les 

sociétés à responsabilité limitée et les 

sociétés par actions simplifiées qui ne 

dépassent pas, à la clôture d’un 

exercice social, deux des seuils 

suivants, fixés par décret en Conseil 

d’Etat : le total de leur bilan, le montant 

hors taxes de leur chiffre d’affaires ou 

le nombre moyen de leurs salariés. 

Cette norme est homologuée par arrêté 

du garde des sceaux, ministre de la 

justice. 

La première phrase de l’article 

L. 823-12-1 du même code est ainsi 

modifiée : 

1° Les mots : « et les sociétés 

par actions simplifiées » sont remplacés 

par les mots : « , les sociétés par actions 

simplifiées, les associations et les 

personnes morales de droit privé non 

commerçantes ayant une activité 

économique » ; 

2° Après le mot : « ou », sont 

insérés les mots : « leurs ressources 

et ». 

La première phrase de l’article 

L. 823-12-1 du code de commerce est 

ainsi modifiée : 

1° (Non modifié)  

 

 

 

 

2° (Non modifié)  

 

 

Article 57 

 

Article 57 

Art. L. 823-16 [Rédaction 

résultant de l’ordonnance n° 2016-315 

du 17 mars 2016 relative au 

commissariat aux comptes]. – I. –  Les 

commissaires aux comptes portent à la 

connaissance, selon le cas, de l’organe 

collégial chargé de l’administration ou 

de l’organe chargé de la direction et de 

l’organe de surveillance, ainsi que, le 

cas échéant, du comité spécialisé 

mentionné à l’article L. 823-19 agissant 

sous la responsabilité exclusive et 

collective de ces organes : 

Au premier alinéa de l’article 

L. 823-16 du même code, les mots : 

« exclusive et collective » sont 

supprimés. 

Au premier alinéa du I de 

l’article L. 823-16 du code de 

commerce, dans sa rédaction résultant 

de l’ordonnance n° 2016-315 du 

17 mars 2016 relative au commissariat 

aux comptes, les mots « exclusive et 

collective » sont supprimés. 

Amdt COM-55 

1° Leur programme général de 

travail mis en oeuvre ainsi que les 

différents sondages auxquels ils ont 

procédé ; 

  

2° Les modifications qui leur 

paraissent devoir être apportées aux 

comptes devant être arrêtés ou aux 

autres documents comptables, en 
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faisant toutes observations utiles sur les 

méthodes d’évaluation utilisées pour 

leur établissement ; 

3° Les irrégularités et les 

inexactitudes qu’ils auraient 

découvertes ;  

  

4° Les conclusions auxquelles 

conduisent les observations et 

rectifications ci-dessus sur les résultats 

de la période comparés à ceux de la 

période précédente.  

  

[…]  

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 58 

 

Article 58 

 

Code civil   

Art. 1592. – Il peut cependant 

être laissé à l’arbitrage d’un tiers ; si le 

tiers ne veut ou ne peut faire 

l’estimation, il n’y a point de vente. 

L’article 1592 du code civil est 

complété par les mots : « , sauf 

arbitrage d’un autre tiers ». 

(Non modifié) 

 

Article 59 

 

Article 59 

Code général des impôts Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 

(Supprimé) 

Amdt COM-56 

Art. 635. – Doivent être 

enregistrés dans le délai d’un mois à 

compter de leur date : 

  

1. Sous réserve des dispositions 

des articles 637 et 647 : 

  

1° Les actes des notaires à 

l’exception de ceux visés à l’article 

636 ; 

  

2° Les actes des huissiers de 

justice ; 

  

3° Les actes portant   
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transmission de propriété ou d’usufruit 

de biens immeubles ; 

4° Les actes portant mutation de 

jouissance à vie ou à durée illimitée de 

biens immeubles de fonds de 

commerce ou de clientèles ; 

  

5° Les actes constatant la 

prorogation, la transformation ou la 

dissolution d’une société, 

l’augmentation, l’amortissement ou la 

réduction de son capital ; 

1° Le septième alinéa de 

l’article 635 est supprimé ; 

 

6° Les actes constatant la 

formation de groupement d’intérêt 

économique ; 

  

7° Les actes constatant un 

partage de biens à quelque titre que ce 

soit ; 

  

8° Les actes constatant la 

formation, la modification ou 

l’extinction d’un contrat de fiducie, et 

le transfert de biens ou droits 

supplémentaires au fiduciaire dans les 

conditions prévues par l’article 2019 du 

code civil ; 

  

9° La transaction prévoyant, en 

contrepartie du versement d’une 

somme d’argent ou de l’octroi d’un 

avantage en nature, le désistement du 

recours pour excès de pouvoir formé 

contre un permis de construire, de 

démolir ou d’aménager. 

  

2. […]   

Art. 862. – Les notaires, 

huissiers, greffiers et autres officiers 

publics, les avocats et les autorités 

administratives ne peuvent faire ou 

rédiger un acte en vertu ou en 

conséquence d’un acte soumis 

obligatoirement à l’enregistrement ou à 

la formalité fusionnée, l’annexer à leurs 

minutes, le recevoir en dépôt ni le 

délivrer en brevet, extrait, copie ou 

expédition, avant que l’une ou l’autre 

formalité ait été exécutée, alors même 

que le délai pour y procéder ne serait 

pas encore expiré. 
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Sont exceptés les actes de cette 

nature qui se signifient à partie ou par 

affiches et proclamations ainsi que les 

copies exécutoires des jugements de 

divorce rendus en application de 

l’article 232 du code civil. 

  

Les notaires peuvent, toutefois, 

faire des actes en vertu ou en 

conséquence d’actes dont le délai 

d’enregistrement ou d’exécution de la 

formalité fusionnée n’est pas encore 

expiré, mais sous la condition qu’ils 

soient personnellement responsables, 

non seulement des droits 

d’enregistrement et de la taxe de 

publicité foncière, mais encore des 

pénalités auxquelles cet acte peut se 

trouver assujetti. 

  

Les dispositions du premier 

alinéa ne font pas obstacle à 

l’établissement des extraits, copies ou 

expéditions destinées à 

l’accomplissement de la formalité de 

publicité foncière ou de la formalité 

fusionnée. Toutefois, pour les actes 

exclus de cette dernière formalité, les 

officiers publics ou ministériels, les 

avocats et les autorités administratives 

ne peuvent remettre ces documents aux 

parties avant d’y avoir reproduit la 

quittance des droits d’enregistrement 

ou, éventuellement, la mention qui y 

supplée. 

  

Au titre des actes constatant la 

formation de sociétés commerciales 

qu’ils reçoivent en dépôt en vue de 

l’immatriculation de ces sociétés au 

registre du commerce et des sociétés, 

les greffiers des tribunaux de 

commerce ou de grande instance 

statuant commercialement et l’institut 

national de la propriété industrielle ne 

sont pas soumis aux dispositions des 

premier et quatrième alinéas. 

2° Le dernier alinéa de l’article 

862 est supprimé. 

 

Code général des impôts 

 

Article 59 bis (nouveau) 

Art. 787 B. – Sont exonérées de 

droits de mutation à titre gratuit, à 

 Le second alinéa du e de 

l’article 787 B du code général des 
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concurrence de 75 % de leur valeur, les 

parts ou les actions d’une société ayant 

une activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale 

transmises par décès ou entre vifs si les 

conditions suivantes sont réunies : 

[…] 

impôts est remplacé par deux alinéas 

ainsi rédigés : 

e. La déclaration de succession 

ou l’acte de donation doit être appuyée 

d’une attestation de la société dont les 

parts ou actions font l’objet de 

l’engagement collectif de conservation 

certifiant que les conditions prévues 

aux a et b ont été remplies jusqu’au 

jour de la transmission. 

  

A compter de la transmission et 

jusqu’à l’expiration de l’engagement 

collectif de conservation visé au a, la 

société doit en outre adresser, dans les 

trois mois qui suivent le 31 décembre 

de chaque année, une attestation 

certifiant que les conditions prévues 

aux a et b sont remplies au 31 

décembre de chaque année. 

 « À compter de la transmission 

et jusqu’à l’expiration de l’engagement 

collectif de conservation visé au a, la 

société adresse, sur demande de 

l’administration, une attestation 

certifiant que les conditions prévues 

aux a et b sont remplies au 

31 décembre de l’année précédente. 

  « À compter de l’expiration de 

l’engagement collectif de conservation 

visé au a et jusqu’à l’expiration de 

l’engagement de conservation visé au c, 

chacun des héritiers, donataires ou 

légataires adresse, sur demande de 

l’administration, une attestation 

certifiant que les conditions prévues au 

c sont remplies au 31 décembre de 

l’année précédente. » 

Amdt COM-57 

[…]   

Code de l’environnement Article 60 
Article 60 

Art. L. 512-17. – Lorsque 

l’exploitant est une société filiale au 

sens de l’article L. 233-1 du code de 

commerce et qu’une procédure de 

liquidation judiciaire a été ouverte ou 

prononcée à son encontre, le 

liquidateur, le ministère public ou le 

représentant de l’Etat dans le 
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département peut saisir le tribunal 

ayant ouvert ou prononcé la liquidation 

judiciaire pour faire établir l’existence 

d’une faute caractérisée commise par la 

société mère qui a contribué à une 

insuffisance d’actif de la filiale et pour 

lui demander, lorsqu’une telle faute est 

établie, de mettre à la charge de la 

société mère tout ou partie du 

financement des mesures de remise en 

état du ou des sites en fin d’activité. 

Lorsque la société condamnée 

dans les conditions prévues au premier 

alinéa n’est pas en mesure de financer 

les mesures de remise en état en fin 

d’activité incombant à sa filiale, 

l’action mentionnée au premier alinéa 

peut être engagée à l’encontre de la 

société dont elle est la filiale au sens du 

même article L. 233-1 si l’existence 

d’une faute caractérisée commise par la 

société mère ayant contribué à une 

insuffisance d’actif de la filiale est 

établie. Ces dispositions s’appliquent 

également à la société dont la société 

condamnée en application du présent 

alinéa est la filiale au sens du même 

article L. 233-1 dès lors que cette 

dernière société n’est pas en mesure de 

financer les mesures de remise en état 

du ou des sites en fin d’activité 

incombant à sa filiale. 

  

Lorsque l’article L. 514-1 du 

présent code a été mis en œuvre, les 

sommes consignées, en application du 

1° du I du même article, au titre des 

mesures de remise en état en fin 

d’activité, sont déduites des sommes 

mises à la charge de la société mère en 

application des alinéas précédents. 

Au dernier alinéa de l’article 

L. 512-17 du code de l’environnement, 

les mots : « de la société mère » sont 

remplacés par les mots : « des sociétés 

condamnées ». 

(Non modifié) 

 




